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Scrutin en marge

omme dans beaucoup de domaines, la France a une conception du bicamérisme fort alambiquée.
Le Sénat est une institution au fonctionnement démocratique anormal disait Lionel Jospin. Il est
renouvelé par moitié tous les six ans –il y a peu tous les neuf ans- et les sénateurs y sont élus non
au suffrage universel, mais par un collège restreint de “grands électeurs”, essentiellement issus

des conseils municipaux. On voit donc sa quasi impossibilité à être porté par une vague populaire
comme peut l’être l’Assemblée nationale. D’autant plus que l’agenda électoral des municipales étant
décalé par rapport à celui du Sénat, les grands électeurs ne sont pas des champignons de la dernière
pluie. Il n’y a donc pas de suspens aux résultats du renouvellement partiel de la haute assemblée.
C’est ainsi que le Sénat est passé, en 2011, d’une courte tête, à gauche, pour la seule fois sous la
Ve république après des municipales gagnées par les socialistes. Le 24 septembre dernier on a
vu la traduction mécanique de la victoire de la droite inscrite dans la vague des Républicains
des municipales de 2014. Heureusement que le Sénat, s’il peut amender la loi et contrôler
l’exécutif, doit s’incliner en dernier ressort devant les décisions législatives de l’Assem-
blée nationale. Si on y ajoute qu’il lui est impossible de renverser le gouvernement, on
mesure le rôle mineur de sa fonction dans les institutions. Reste que la modification de
la constitution par la voie parlementaire ne peut s’opérer qu’avec l’assentiment des
3/5ème des 925 parlementaires, soit 555 députés et sénateurs réunis en congrès à Ver-
sailles. Si le président de la République, Emmanuel Macron, a une très large majori-
té à l’Assemblée, il lui manque, après le renouvellement du 24 septembre, 160
sénateurs pour parvenir à ces 3/5éme. Or, l’une des grandes réformes prévues dans
le programme Macron est constitutionnelle et de taille, qu’on en juge: suppression
de la Cour de justice de la République, limitation du nombre de mandats dans le
temps pour les parlementaires, transformation du Conseil supérieur de la magis-
trature, réforme du Conseil économique, social et environnemental, baisse d’un
tiers du nombre de parlementaires et dose de proportionnelle à leur élection. Si,
comme on le constate, il n’y a pas 3/5ème de parlementaires ouvertement
encartés Macron, il faudra donc au président “débaucher” des parlementaires
de type “constructifs” comme déjà à l’Assemblée. La révision constitutionnel-
le étant prévue courant 2018, les grandes manœuvres sont ouvertes.
Que feront nos trois sénateurs élus le 24 septembre dans les Pyrénées-Atlan-
tiques qui se revendiquent de trois familles politiques différentes? Si l’on doit
légitimement connaître leur implication dans cette réforme constitutionnelle,
il nous faut d’abord nous réjouir que deux des trois élus, Frédérique Espagnac
et Max Brisson, soit clairement engagés, aux côtés des abertzale, dans le pro-
cessus d’Aiete, la remise des armes d’ETA, le soutien aux preso, la création
de l’agglomération Pays Basque, Laborantza Ganbara, l’office culturel de la
langue basque et Seaska. Ce n’est pas rien, d’autant que bien d’autres élus,
dans le même temps, se sont montrés indifférents, voire ouvertement hostiles.
Le résultat de ces sénatoriales dans les PA appellent quelques commentaires(1).
Souligner d’abord le superbe score de Frédérique Espagnac, tête de liste socia-
liste, réunissant 34,04%, soit 609 des 1.789 exprimés et ce, malgré la vilaine
manœuvre de dissidence de Georges Labazée qui, malgré son notabilisme de
président du Conseil général et de chef de file du PS, n’avait jamais avalé d’être
largement devancé par la jeune Espagnac aux sénatoriales de 2011, 878 voix
contre 714. Sa présence a d’ailleurs empêché, à 14 voix près, l’élection à la pro-
portionnelle du second de la liste socialiste d’Espagnac, le maire d’Hendaye
Kotte Ecenaro, si proche des abertzale. Ceci a fait le bonheur de Max Brisson
avec 311 voix. Cela rappelle la manœuvre de bas étage de la socialiste d’Anglet,
Annie Jarraud-Vergnolle, qui par son maintien au second tour en 2011 avec 412
voix avait empêché Sauveur Bacho d’être élu sur une liste commune PS/Verts-
Abertzale. Parmi les huit listes en présence, celle du PNV/Occitan a recueilli 59 voix,
soit un score marginal comme en 2011 avec 50 voix. Ceci nous ramène à la position
intenable de la gauche abertzale, absente et sans consigne face à une élection où ses
élus locaux, jamais aussi nombreux depuis les municipales de 2014, étaient pourtant
électeurs. Rappelons que depuis 25 ans, la revendication d’un département Pays Basque
et d’un statut de l’euskara y est présente avec des candidats soutenus par un parti abertzale
de gauche. Avec un collège électoral identique, Pantxoa Dascon y a recueilli 127 voix en
1992, Andde Darraidou 190 voix en 2001et en 2011 (élection à deux tours) Sauveur Bacho
150 voix au premier tour et 317 voix au second. Lorsque l’on sait que l’élection, en décembre
prochain, à l’assemblée unique de Corse, les abertzale de droite et de gauche, autonomistes et
indépendantistes, feront liste commune, allons-nous laisser au PNV, si peu représentatif en Iparral-
de, la seule offre abertzale à une élection ?

(1) Résulats des sénatoriales PA, 24 septembre 2017: 1.859 Votants, 1.785 exprimés. Liste Espagnac 609
voix, Saint-Pé 409, Brisson 311, Labazée 213, Mirande 119, PNV/Occitan 59, Larrouy 49, FN 20.
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●●● pas
tant que ça
de voir la

FNSEA
bloquer les
Champs-

Elysées pour
défendre l’utilisation
du glyphosate,
herbicide hautement
cancérogène. Sus aux
herbes folles des
Champs-Elysées.  

●●● d’entendre Rajoy
déclarer au soir du

référendum catalan: “il
n’y a pas eu de
référendum en

Catalogne aujourd’hui”.
Bien sûr et le 1er octobre
n’était pas un dimanche. 

●●● et réjoui de
l’étourderie des
Mossos oubliant
l’injonction du tribunal
de saisir les urnes. Xori
buru! 
●●● pas tant que ça de

voir Alliot-Marie, euro-
députée de Paris, se

pointer à Pau pour voter
aux sénatoriales du 24

septembre pourtant
réservées aux seuls élus

locaux. En voilà une
qu’elle est compétente

après 40 ans de vie
politique ! 

●●● et réjoui que
l’anti-basque Labazée,
sénateur sortant
soutenu par le député
Habib, autre anti-
euskaldun enragé, ait
été sèchement battu
aux sénatoriales du 24
septembre. Reste là-
bas Zée. 
●●● pas tant que ça, du
score évanescent obtenu

par le PNV lors de ces
mêmes sénatoriales.

Comme disait le comte
Pierrot: plus vite, plus

fort, peut-être, plus haut
certainement pas.

●●● et réjoui qu’après
l’abandon par la
France, la Diputación
du Gipuzkoa installe
des portiques pour
l’éco-taxe sur les
camions de plus de 3,5
tonnes empruntant
l’autoroute
transfrontalière.
Bonnets rouges et
blancs bonnets.

CE MOIS-CI

TARTARO
S’EST ÉTONNÉ

Askatasuna, demokrazia

Espainiako konstituzioak
garbi dio Espainia
“zatiezina” dela. Hori da
Espainiaren zutabe nagu-

sia. Hori gabe, gainbehera eror
liteke. Horregatik, Espainiak ez du
nehoiz onartuko, ez gaur ez bihar,
bere konstituzioaren atal hori
aldatzea. Ez da, beraz, sekula
posible izanen Espainiarekin ados-
tea independentziari buruzko erre-
ferendumik, erreferenduma egitea
bera “zatiezintasun” hori dudan
jartzea bailitzateke.
Espainia eraiki zen konkista bidez,
besteak beste Katalunia eta Euskal
Herria bereganatuz eta mendez
mende kolonizatuz. Armekin eta
bortizki, bistan da. Zuzen-kontra
okupatzen dituen lur horiek aise
gal litzake, konstituzioaren artiku-
lu hori gabe. Soka gisa erabiltzen
du bere legea. Baina eztabaida
juridikoak balio guti du Katalunia-
ko auzian. Hasteko, arazoa ez
baita juridikoa, baizik eta politi-
koa. 
Espainolek
beti jartzen
dute legea
mahai gainean,
eztabaida poli-
tikotik ihes
egiteko. Bistan
da, beren
legea. Lege
horrek ez du
baliorik Katalunian eta Euskal
Herrian, bi herri horiek menean
atxikitzea duelako helburu. Kata-
luniak eta Euskal Herriak ez dute
konstituziorik, estatua bahitu zie-
telako aspaldi. Konstituzioa balu-
te, hain segur, konstituzio horrek
aldarrikatuko luke Katalunia eta
Euskal Herria herri askeak direla
eta ez dagoela beste estaturik
haien gainetik jar litekeenik. Ez
Frantziak, ez Espainiak ez beste
estatu bakar batek ere ez luke
onartuko ondoko herriaren armada
bere lurretan sartzerik.
Herriek berez dute aske izateko
eskubidea. Haatik, independent-
ziaren aldeko erreferenduma egin
baledi askatasuna eta herri izaera
ukatzen dizkion estatuaren lege-
diaren arabera, erreferendum hori
ez litzateke askea. Ez litzateke
askea, estatu horren okupazioak
mendeetan zehar izan duen eragi-
nak, memento honetako adminis-
trazioak, poliziak, armadak,
hedabideek, propagandak, lagunt-
za sozialen antolaketak eta abarrek

emaitza faltsutuko luketelako.
Hots, ez litzateke demokratikoa.
Ez da aski bozkatzea, demokrazia
bermatzeko. “Pertsona bat=berdin
bozka bat” ez da gauza bera herri
aske batean edo herri zapaldu
batean. “Herriaz” aritu beharrean
“gizarteaz” ari bagara, hala nola
norbanakoen borondateen batuketa
batez, ez kontuan hartuz zapaltzai-
leak daukan eragina norbanako
horien kontzientzian eta herriko
demografian, ez gaude prozesu
askatzaile batean.
Kataluniaren indarra da azken
hamarkadetan, isil-isila eta apalta-
sunez, estatu bat eraikitzen aritu
direla. Oharkabean, hizkuntza
politika sendo bat altxatu dute,
komunikabide sisteman aitzina-
tuak dira, hezkuntzan berdin…
Estatu logika batekin funtzionat-
zen duen herria da, nahiz eta orai-
no independentziarik ez duen.
Egia da azken hamar urteetan
Espainiako Gobernuak eta auzite-
giek katalanen borondateari era-

kutsi dioten mespretxuak eragin
duela independentismoa ikaragarri
haztea. Lehenago ez zen hainbes-
teko indarrik independentziaren
alde. Baina katalanek azpiko lan
sakon hori ez balute egin izan,
independentismoa ez zen hain aise
loratuko.
Horregatik, lehenik lan egin behar
da estatuek lotzen gaituzten soke-
tatik libratzeko, korapiloak bana-
ka-banaka askatzeko. Askatasuna
ezinbesteko baldintza baita demo-
krazia lortzeko. Herri batean, zen-
bat eta pertsona, talde, elkarte edo
erakunde aske gehiago izan,
orduan eta indar gehiago dago
independentziara buruz bidea egi-
teko. Aske izatea da Espainiaren
eta Frantziaren logikatik urrunt-
zea, haien propagandari kasurik ez
egitea, euskaraz bizitzea, herriaren
batasunetik aritzea… Eta ahalke-
rik gabe, gehiengoak pentsa leza-
keenaren kezkarik gabe,
independentziaren defentsa egitea,
baita Lapurdin, Nafarroa Beherean
eta Zuberoan ere.

● Eneko Bidegain

Kataluniaren indarra da azken hamarkadetan, isil-isila eta
apaltasunez, estatu bat eraikitzen aritu direla. Oharkabean,
hizkuntza politika sendo bat altxatu dute, komunikabide
sisteman aitzinatuak dira, hezkuntzan berdin.
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Il y a quinze ans, les abertzale catalans étaient
réputés pour leur sens du dialogue et leur
modération. Eux au moins étaient fréquenta-

bles. A l’inverse des Basques, violents et jus-
qu’au boutistes. Jordi Pujol vice-roi d’Espagne
contre Arzallus le cynique, de mèche avec
ETA. Aujourd’hui, les rôles sont inversés. L’évo-
lution catalane est le résultat d’une série d’ex-
périences, de démarches et d’événements qui
ont totalement changé les sensibilités et le pan-
orama politique du pays comme celui de
l’Espagne. Tout a démarré en 2005. Dirigé par
une coalition nouvelle —PSOE et indépendan-
tistes d’ERC— qui a évincé l’inamovible CiU, le
parlement adopte, par 120 voix sur 135, un
nouveau statut d’autonomie aux compétences
élargies (reconnaissance en tant que nation,
pouvoir fiscal étendu). Ce texte est approuvé
en 2006 par un référendum régional et légal
(73,90% de oui). Les socialistes s’étaient enga-
gés à le soutenir aux Cortés, mais cette as-
semblée l’a une première fois raboté avec la
trahison de CiU désireux de régler ses comp-
tes avec l’ERC. Quelque temps plus tard, le PP
de retour aux affaires, fit vider le statut de son
contenu par le Tribunal constitutionnel qui an-
nula 14 articles essentiels. Des magistrats
nommés peuvent ignorer le vote d’assemblées
ou du peuple appelé à se prononcer par voie
référendaire, au nom de l’intangibilité d’un texte
constitutionnel vieux de de quarante ans. C’est
cela “la jeune démocratie espagnole”. 

Confiance en miettes
Au regard de ces échecs et de ces trahisons, la
confiance des abertzale catalans dans les insti-
tutions espagnoles et leurs partis, s’est évapo-
rée. Ils envisagent un autre scénario. 
Ils ont tiré les leçons de l’échec du plan de sou-

veraineté-association mis en œuvre en solitaire
par Juan José Ibarretxe de 2003 à 2005. Dans
un contexte difficile avec ETA toujours en activi-
té, dépourvu du soutien véritable de sa propre
formation politique et d’un mouvement social
englobant les forces vives du pays, le projet du
Lehendakari, dûment approuvé par le parle-
ment de Gasteiz, se fracassa sur le mur des
Cortes espagnoles.
Les abertzale catalans ont donc commencé
par mobiliser leur société civile au travers de fé-
dérations déjà anciennes, Òmnium cultural et
ANC (Assemblée nationale de Catalogne),
avec pour objectif de dépasser les clivages par-
tisans au sein de leur camp. Parallèlement, ils
lancent à partir de 2009 des référendums mu-
nicipaux qui embrasent la Catalogne pendant
près de trois ans et confortent le souverainis-
me. Cette période parfois confuse transforme
au fil des scrutins la carte politique : l’ERC par-
vient à surmonter ses divisions, CiU fait le choix
du souverainisme et écarte Unió, sa tendance
autonomiste molle qui tombe aux oubliettes.
CUP —nouvelle formation de gauche radicale
et indépendantiste— sort de sa marginalité. Au
total, les souverainistes passent de 14 députés
indépendantistes en 2010, à 72 aujourd’hui, ils
détiennent la majorité absolue au parlement.
Mais encore faut-il s’entendre pour gouverner
le pays, élire un président et organiser un réfé-
rendum en bravant les foudres de Madrid. Les
abertzale catalans y parviennent, non sans
mal. Le pays est aujourd’hui dirigé par une co-
alition qui va de la droite abertzale à la gauche
radicale, elle résiste aux tempêtes.

Bouleversement de la carte politique
Significative de cette mutation est la montée en
puissance de la Diada de 2010 à 2014, L’aberri
eguna catalan, fêté le 11 septembre, fait pour la
première fois descendre dans la rue, un million
et demi de personnes. En 2013, un an avant le
200ème anniversaire de la disparition de la sou-
veraineté catalane tombée sous les coups des
armées espagnoles, une chaîne humaine de
400 km de long à travers le pays, du nord au
sud, de Perpignan à Alcanar, au-delà de l’em-
bouchure de l’Ebre, tout au long de la via Au-
gusta. C’est du jamais vu.
En 2014, une majorité CIU et ERC conduite
par Artur Mas, organise un référendum d’auto-
détermination “non contraignant”, une simple
consultation que l’Espagne refuse de légitimer

et interdit avec une mollesse relative, au regard
de la suite. Ce référendum dépourvu d’effets
politiques coûte cher aux abertzale catalans,
plusieurs de leurs dirigeants sont lourdement
condamnés et deviennent inéligibles. Par la
suite, de nombreuses lois approuvées par le
parlement catalan sont réduites à néant par le
Tribunal constitutionnel espagnol. Mais tout ce-
la sert de leçon et constitue autant de répéti-
tions générales pour les combats à venir.
Entre temps, la droite espagnole minée par la
corruption et le dossier catalan, s’est brisée en
deux, avec la naissance en Catalogne de Ciu-
dadanos, parti très anti-catalaniste et jacobin,
qui s’est ensuite répandu en Espagne. Son ir-
ruption a considérablement affaibli le PP au-
jourd’hui minoritaire et dont le gouvernement
dépend du bon vouloir de cinq députés PNV
qui se font un plaisir de faire monter les enchè-
res. En attendant que les tensions se calment
en Catalogne, le parti basque retire aujourd’hui
son soutien à Mariano Rajoy qui a été obligé
de repousser l’adoption de son budget.

Tirer les leçons
La gauche espagnole traverse elle aussi une
crise gravissime. Le PSOE catalan s’est mor-
celé sur la question nationale et n’est plus que
l’ombre de lui-même. Hier encore, il gouvernait
la Catalogne en alliance avec ERC. En Espa-
gne comme à Barcelone, le PSOE est  laminé
par la montée en puissance de Podemos. Le
succédané catalan de ce dernier soutient l’or-
ganisation d’un référendum d’autodétermina-
tion, ce qui en dit long sur l’évolution de la
gauche classique. En Espagne, c’en est fini de
la sempiternelle alternance droite-gauche se
partageant à tour de rôle le pouvoir. Le pays
devient ingouvernable.
C’est dans ce contexte totalement bouleversé
et forts des expériences précédentes, que les
souverainistes catalans lancent une opération
à haut risque : le référendum d’autodétermina-
tion qui en cas de succès, entrainera une dé-
claration d’indépendance. L’épreuve sera
rude, elle exigera une colossale organisation
dans des délais très brefs. Nous allons com-
prendre pourquoi.

Comment les
indépendantistes 
en sont arrivés là
Le référendum du 1er octobre est le fruit d’une longue
maturation politique qui affecte l’abertzalisme catalan. 

●● Ellande Duny-Petré

ENBATA      |

CATALUNYAKO GALDEKETA

Résultats 
du scrutin

Selon le gouvernement catalan,
2.262.424 électeurs ont pu voter le 1er

octobre sur 5.343.358 millions  inscrits.
Le taux de participation est de 42%,
environ 670.000 personnes n’ont pu
voter, selon le porte-parole du Govern.
Le oui a rassemblé 90,09% des suffra-
ges (2.020.144 voix). Le non totalise
176.565 bulletins (7,87%). Le vote
blanc obtient 45.586 voix (2,03%) et le
vote nul 20.129 (0,89%). Au regard des
conditions d’organisation et du climat
politique, il s’agit d’un véritable exploit.
Lors du référendum d’autodétermina-
tion du 9 novembre 2014, 2.300.000
électeurs s’étaient exprimés dans des
conditions très différentes.
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Mariano Rajoy le serine durant des se-
maines : “Les Catalans ne voteront pas
le 1er octobre parce que ce scrutin est

illégal”. L’Espagne est donc à pied d’œuvre
depuis des mois, mais son action s’est extraor-
dinairement accélérée et renforcée à la mi-
septembre. Elle se décline en différents
volets  : judiciaire, policier, financier, diploma-
tique, etc.

Les services secrets
L’information et le renseignement sont l’élé-
ment clef de toutes les batailles. Le gouverne-
ment espagnol a tout d’abord mobilisé ses
services secrets. Rien n’a filtré sur le nombre
des agents qui interviennent, sur les moyens
humains et techniques utilisés, mais les obser-
vateurs considèrent qu’ils sont énormes. Et
que ces personnels agissent la plupart du
temps en marge de tout cadre légal et de ga-
ranties démocratiques. Le gouvernement cata-
lan est évidemment dépourvu de services
secrets équivalents.

Les juges
Dès 2010, le Tribunal constitutionnel a vidé de
son contenu le nouveau statut d’autonomie vo-
té par le parlement catalan et approuvé par ré-
férendum, l’égal celui-là. Au fil des mois, il a
poursuivi son action destructrice en annulant
systématiquement de très nombreuses lois

adoptées par le parlement catalan, en lien
avec l’organisation du référendum et la démar-
che d’autodétermination, mais aussi de sim-
ples lois sociétales et progressistes qui ne
correspondaient pas aux canons définis par
l’Espagne. Aujourd’hui, les Catalans se font un
plaisir d’afficher ces lois portant sur la fiscalité,
le logement, l’égalité des sexes, le code du tra-
vail, etc., signes tangibles d’une situation de
domination et arguments de poids en faveur
du “droit de décider”. Un révélateur, en som-
me. Les masques tombent.
Le 7 septembre, le Tribunal constitutionnel
suspend la loi votée la veille par le parlement
catalan, portant sur la mise en œuvre du réfé-
rendum. Pour la haute cour, ce texte viole huit
articles de la Constitution espagnole. 62 hauts
fonctionnaires catalans et 948 maires sont
avertis par le tribunal que s’ils ne paralysent
pas tout projet de référendum, ils s’exposent à
des poursuites pénales.  
Le parquet général convoque le 13 septembre
la première fournée des 712 maires catalans
sur 948, qui ont publiquement déclaré qu’ils
étaient prêts à organiser le référendum. Ceux-
ci se présentent devant le juge, mais se refu-
sent à toute déclaration. Le premier ministre
Mariano Rajoy annonce le 9 septembre qu’il
protègera les maires qui s’opposent au réfé-
rendum : avis aux harkis, ils ont de beaux jours
devant eux. Le 15, le procureur général de l’E-

tat José Manuel Maza, annonce urbi et orbi
que faire partie d’un bureau électoral le 1er oc-
tobre, en tant que président ou assesseur,
constitue un délit.
Petite piqûre de rappel. L’ex-président catalan
Artur Mas a été condamné à deux ans d’inéli-
gibilité pour avoir organisé le référendum de
2014, ainsi que trois de ses ministres et  quat-
re ex-hauts fonctionnaires catalans. A la veille
du second référendum, la cour des comptes
espagnole exige qu’ils payent dans les 15
jours 5,25 millions d’euros d’amende, cor-
respondant au coût de la consultation financée
sur fonds publics. José Manuel Maza, procu-
reur général de l’Etat, diligente une enquête
sur les personnes solidaires qui cotisent pour
payer cette amende. 
Le même procureur évoque le 25 septembre
la possibilité de placer en état d’arrestation le
président en exercice, Carles Puigdemont.
Mais il considère que pour le moment, “ce
n’est pas opportun”. Car tel est son bon plaisir,
sans doute. Les quatre plus importantes asso-
ciations de magistrats espagnols annoncent le
14 septembre que la Generalitat a perdu tout
caractère d’autorité légale du fait des lois sé-
cessionnistes votées par le parlement.
Suite aux incidents qui ont émaillé l’arrestation
de 14 fonctionnaires catalans le 20 septembre,
le procureur alourdit leurs peines pour les ac-
tes d’infraction commis par une autorité pu-
blique : elles passent de 10 ans à 15 ans de
prison. Si ces fonctionnaires sont suspendus,
la durée de la suspension passera de 9 à 15
ans. Les présidents de l’Assemblée nationale
de Catalogne (ANC) et d’Òmnium cultural qui
fédèrent la société civile catalane, tombent eux
aussi sous le coup de ces décisions.   
La présidente de l’AMI (Association de munici-
palités pour l’indépendance) et le président de
l’AMC (Association de municipalités catalanes
qui regroupe 928 cités sur 948)  sont inculpés
par le tribunal supérieur de justice de Catalo-
gne pour désobéissance, prévarication et mal-
versation. Ils risquent de fortes amendes et
l’inéligibilité. Carme Forcadell, présidente du
parlement catalan et trois députés, sont sous
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“Cataluña es España”
Le gouvernement espagnol a déployé des moyens sans
précédent pour empêcher la mise en œuvre du
référendum catalan, limiter sa portée politique, en
affaiblissant la participation des électeurs. On mesure
ici la sujétion et l’énorme déséquilibre du rapport de
forces entre Barcelone et Madrid.
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le coup de plusieurs procédures depuis février,
pour désobéissance et prévarication. Le 6 sep-
tembre, la présidente et trois autres députés
sont à nouveau inculpés pour les mêmes mo-
tifs. La Commission de contrôle des opérations
électorales mise en place par la Generalitat
s’auto-dissout pour que ses 22 membres
n’aient pas à payer entre 6.000 et 12.000 eu-
ros d’amende par jour, suite à une décision du
tribunal constitutionnel du 21 septembre. Tous
les membres de cette Commission sont d’émi-
nents juristes et universitaires. Le ministère pu-
blic de l’Etat ouvre le 22 septembre une
enquête pour savoir si des contractuels payés
par des entreprises acquises à l’indépendan-
tisme ou des fondations privées, sont chargés
d’organiser le référendum.
Le jour du scrutin, 52 juges seront de garde en
Catalogne et bénéficieront de moyens infor-
matiques supplémentaires pour agir efficace-
ment. Ils disposeront du soutien d’un cabinet
de crise mis en place par le Tribunal supérieur
de justice.

La police espagnole
L’Espagne a déployé depuis la mi-septembre
en Catalogne des moyens policiers considéra-
bles.  Les trois quart des forces anti-émeutes
disponibles en Espagne, les UIP, sont installés
sur le territoire catalan. Plus de 10.000 gardes
civils et policiers supplémentaires occupent le
pays, beaucoup d’entre eux ont débarqué par
les ports de Barcelone et de Tarragone, à bord
d’énormes ferries italiens qui leur servent de
casernement pendant la durée du conflit. De-
puis six mois, ils se préparent à intervenir en
Catalogne et “ne vivent que pour ça”.
En de nombreuses villes espagnoles, le départ
de cohortes de gardes civils quittant leurs ca-
sernes vers la Catalogne, s’organise, dra-
peaux espagnols déployés et sous les vivats
d’une foule scandant : “A por ellos !”, allez leur
casser la gueule, les Espagnoles se précipi-
tant dans les bras des futurs héros pour les
embrasser. La fleur au fusil, les valeureux
guerriers partent défendre l’unité de la
patrie en danger: “Arriba España !”, comme au
bon vieux temps du Caudillo. Hystérie collecti-
ve qui en dit plus long qu’un long discours sur
la fracture qui sépare deux nations.
Toutes les demandes de congés des policiers
sont suspendues jusqu’au 5 octobre. Mais
pour s’assurer de leur fidélité sans faille, Ma-
drid augmente leur rémunération: 150 euros
par jour pour frais de déplacement, soit le triple
de ce qu’ils reçoivent habituellement (48,92
euros). Cette mesure exceptionnelle est pré-
vue pour les mois de septembre et d’octobre,
avec possibilité de prolongation “si les circons-
tances l’exigent”. Le ministre de l’Intérieur
espagnol Juan Ignacio Zoido parle d’envoyer
éventuellement un total de 20.000 policiers en
Catalogne. Leur nombre habituel en temps
normal dans le pays est de 2.929 policiers na-
tionaux et 3.164 gardes civils. 
La garde civile lance le 20 septembre l’opéra-
tion Anubis, dieu de la mort dans l’Egypte an-
cienne. Elle arrête 14 hauts fonctionnaires de
la Generalitat chargés d’organiser technique-
ment le référendum. Ils travaillaient sous la di-
rection du vice-président du Govern
(gouvernement catalan), Oriol Junqueras. Le
Tribunal constitutionnel fixe aussitôt le tarif : ils

écoperont de 12.000 euros d’amende par jour
depuis qu’ils travaillent à ce référendum sédi-
tieux. Au total, la police saisit un million de
tracts, plus tard elle s’emparera de 10 millions
de bulletins de vote, 6 millions d’enveloppes et
d’une centaine d’urnes. 45.000 cartes et
55.000 notifications qui mandatent et définis-
sent les fonctions des membres des bureaux
de vote, sont saisis. Le magistrat qui a fait ar-
rêter ces 14 hauts fonctionnaires catalans de-
mande à la garde civile d’apporter tous les

éléments qui prouveraient que le Govern (gou-
vernement catalan) a dépensé 6,2 millions
d’euros pour organiser la journée du 1er octo-
bre.
Le colonel espagnol Diego Perez de los Co-
bos est le grand patron de la répression poli-
cière. Son frère Francisco, militant du PP, fut
membre du Tribunal constitutionnel qui annula

le référendum de 2014. Hier très impliqué
dans la lutte contre ETA, Diego Perez de los
Cobos occupe aujourd’hui le poste de chef de
cabinet du service Coordination et études du
secrétariat d’Etat à la sécurité. Disposant de
beaucoup plus de pouvoir qu’un général, il
opère au siège de la délégation du gouverne-
ment espagnol à Barcelone.

Les Mossos d’Esquadra
Un des grands enjeux du référendum porte sur

l’attitude de la police autonome catalane, les
Mossos d’Esquadra, peu enclins à suivre Ma-
drid. Les magistrats espagnols n’ont eu de
cesse que de les mettre au pas en leur ordon-
nant d’empêcher l’organisation du référendum
“illégal”. Le procureur général de Catalogne le
leur demande officiellement le 12 septembre.
Par précaution, les Mossos d’Esquadra sont
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placés sous une tutelle, celle du commande-
ment unique du colonel Perez de los Cobos.
Mais le major des Mossos, Josep Lluis Trape-
ro, refuse le 26 septembre de participer à la
première réunion de cette instance et envoie
son second pour y faire de la figuration. Les ré-
unions ultérieures de coordination tournent au
dialogue de sourds. Le même jour, le procu-
reur général de Catalogne demande aux Mos-
sos de mettre sous scellées tous les bureaux
électoraux et “d’empêcher les opérations de
votes sur un périmètre de 100 mètres autour
de chaque local indiqué”. Les Mossos d’Es-
quadra traînent des pieds, la veille du scrutin,
ils se contentent de rendre visite aux bureaux
de vote pour s’assurer du respect de l’ordre
public. Ils refusent de procéder à toute ferme-
ture. Pire, ils quittent les lieux sous les applau-
dissements de la foule. Seuls les gardes civils
interviendront le 30 septembre, ils mettent
sous scellées 1.300 bureaux de vote sur les
2.315 ouverts, malgré l’occupation de bon
nombre d’entre eux par les électeurs. Le 1er oc-
tobre, la police espagnole bloquera les entrées
des bureaux et saisira les urnes. Devant un
carré de fidèles réunis à Barcelone, le premier
ministre Mariano Rajoy remerciera la guardia
civil pour la saisie plus de 100.000 affiches,
quinze jours avant le scrutin.

Le ministère des finances
Depuis le début de l’été, le gouvernement de
la Generalitat est obligé de justifier chaque se-
maine ses dépenses auprès de Madrid qui
veut empêcher ainsi l’usage de fonds publics
pour le référendum.
Le 15 septembre, sur une simple décision ad-
ministrative prise en conseil des ministres, le
gouvernement espagnol prend en mains la
gestion du budget de la Generalitat. Il finance
seulement les services essentiels : éducation,
santé, services sociaux et salaires des fonc-
tionnaires. Le ministère des finances est char-
gé de procéder directement à la gestion des
fonds pour éviter que le moindre euro soit dé-
pensé pour le vote du 1er octobre. Dans le but
de les mettre au pas et s’assurer de leur loyau-
té, il lance le 19 septembre un avertissement
aux banques par lesquelles transite l’argent
public : il s’agit de la BBVA et de la CaixaBank
qui gèrent la trésorerie catalane.
Le gouvernement espagnol demande aux en-
treprises catalanes de préciser, lorsqu’elles
versent des impôts aux services fiscaux de la
Generalitat, que ces sommes ne servent pas à
l’organisation du référendum. Le 18 septemb-
re, le ministre des finances espagnol, Luis de
Guindos, dresse un tableau apocalyptique des
conséquences économiques d’une sécession :
“Appauvrissement brutal” de la Catalogne, “dé-
valuation de sa monnaie entre 30% et 50%,
chute entre 25% et 30% de son PIB, taux de
chômage multiplié par deux, hausse vertigineu-
se des impôts sur la consommation”. 

Le corps diplomatique mobilisé
La bataille se situe aussi à l’étranger pour évi-
ter que des gouvernements soutiennent le ré-
férendum, la déclaration d’indépendance
annoncée par Carles Puigdemont et le nouvel
Etat. Les 120 ambassadeurs espagnols en
poste à l’étranger multiplient les rencontres
avec les médias et les gouvernements. Le roi

d’Espagne et le ministre des Affaires étrangè-
res en personne se déplacent et vont plaider
leur cause, en particulier à l’ONU et aux USA.
Ils demandent aux chefs d’Etat de désavouer
“l’offensive bestiale” du processus indépen-
dantiste. D’où les déclarations de Donald
Trump, d’Emmanuel Macron, hier d’Angela
Merkel et des institutions européennes. Dans
cette unanimité de façade, un beau couac, ce-
lui de Jean-Claude Juncker, président de la
Commission européenne. Le 15 septembre,
après avoir déclaré que “nous soutenons les
décisions du Tribunal constitutionnel et ce que
décide le parlement national espagnol”, il ajou-
te : “Il est clair que si le oui à l’indépendance
de la Catalogne voit le jour, nous verrons, car
nous respecterons cette élection”. Consterna-
tion à Madrid.Les ambassades espagnoles
analysent de très près le contenu des médias
étrangers et envoient systématiquement des
rectificatifs, si le contenu des articles ne leur
convient pas. Elles déconseillent les interven-
tions directes —un ambassadeur participant à
un débat à la télévision, par exemple— et pro-
posent aux médias des contributions anti-indé-
pendantistes émanant de la société civile, pour
que l’apparence de l’objectivité soit préservée.
Malgré tous ces efforts, le gouvernement
espagnol admet le 17 septembre avoir perdu
la bataille auprès des médias internationaux.
Une des raisons avancée serait la capacité de
responsables politiques catalans à s’exprimer
correctement en anglais, en allemand, en fran-
çais, etc.  

Le contrôle des communications
C’est un des grands enjeux de cette bataille
politique inédite. Là encore, l’Espagne met les
bouchées doubles. Dès le 14 septembre, un
juge d’instruction de Barcelone fait fermer le si-
te internet de la Generalitat referendum.cat. 29
applications et sites internet qui coordonnent le
référendum, reçoivent et diffusent l’information
au CTTI (Centre de technologie de l’informa-
tion) et au CESICAT (Centre de sécurité de
l’information de Catalogne)  : ils sont bloqués
par la guardia civil du 30 septembre au 3 octo-
bre. Il s’agit d’empêcher le vote en ligne et le
décompte des voix au soir du scrutin. Mais les
listes électorales comme les adresses de bu-
reaux de vote, ainsi que les sites internet, ont
fait l’objet de copies, leurs adresses électro-
niques ont été transférées dans des pays
étrangers. Cela permet à la propagande espa-
gnole d’agiter le spectre des “hackers russes”
qui agissent dans l’ombre, comme pour cont-
rer l’élection d’Hilary Clinton ou celle d’Emma-
nuel Macron. Le garde civile ferme 144 pages
ou sites internet d’un bout à l’autre de la planè-
te. Le 25 septembre, 12 personnes sont
convoquées par la police espagnole pour avoir
dupliqué des sites internet liés à l’autodétermi-
nation et sa mise en oeuvre. Le jour du scrutin,
la garde civile coupera les communications via
internet autour de nombreux bureaux de vote
où elle intervient : plus de communication télé-
phonique, ni d’image des événements.
Il est interdit au service des Postes espagnoles
de distribuer auprès des électeurs bulletins de
vote, enveloppes et tout courrier portant sur
l’organisation du référendum. Madrid a
limité  l’usage de l’espace aérien catalan la 1er

octobre  : aviation civile, hélicoptères, drones

ne pourront circuler… officiellement pour des
raisons de sécurité !

Réunions publiques interdites
Le tribunal constitutionnel interdit le 13 septem-
bre toute communication et publicités institu-
tionnelles à propos du référendum. La
télévision publique catalane TV3 et sa radio
passent outre. Les services de transport public
de Barcelone obtempèrent et retirent les affi-
ches.
L’Agence espagnole de protection des don-
nées (AEPD) ouvre une enquête le 18 sep-
tembre. Elle accuse le gouvernement catalan
d’avoir élaboré en toute illégalité des listes
électorales à partir de données fiscales ou en
provenance de la sécurité sociale et d’avoir co-
pié des listes utilisées lors d’élections antérieu-
res, en particulier pour les électeurs habitant à
l’étranger. Cette agence avertit le 29 septemb-
re que les membres de bureaux de vote qui
utiliseront ces nouvelles listes électorales s’ex-
posent à des amendes de l’ordre de 600.000
euros. Le 12 septembre à Madrid, un juge
interdit un meeting organisé dans un lieu pu-
blic, malgré les protestations du maire de la
capitale proche de Podemos. La réunion ne
pourra avoir lieu que dans une petite salle pri-
vée. La police arrache les affiches indépen-
dantistes, une réunion publique de la CUP est
interdite à Gasteiz.

Mariano Rajoy affaibli
On mesure la pression colossale subie par les
institutions catalanes et tout un peuple. Les
Catalans ne disposent pas d’une armada de
juges à leur botte, leur police est faible, ils ne
maîtrisent pas les flux financiers et écono-
miques de leur pays, leur corps diplomatique
est embryonnaire, leurs services secrets in-
existants. 
Malgré ce déploiement sans précédent, beau-
coup à droite comme à gauche critiquent en
Espagne la mollesse du gouvernement de Ma-
riano Rajoy. Ils lui reprochent de se cacher der-
rière les juges et les policiers, des lois et une
Constitution sacralisées et de ne pas apporter
de réponse politique à un problème politique,
le plus grave depuis la mort de Franco. D’aut-
res l’adjurent de suspendre le statut d’autono-
mie catalan comme le prévoit l’article 155 de la
Constitution, rédigé en des termes assez va-
gues et qui demande l’approbation du Sénat.
Mariano Rajoy se défend en disant qu’il faut
apporter au problème catalan une réponse
proportionnée et garder la tête froide. Rappe-
lons que son poids politique est très faible  :
son parti le PP rassemble à peine 8,49% des
voix en Catalogne (élections régionales de
2015) et il dépend des cinq députés du PNV
pour obtenir la majorité aux Cortes. Une mo-
tion de censure le guette et seule l’incapacité
du PSOE et de Podemos à se mettre d’accord
sur la composition d’un futur gouvernement de
gauche, le sauve. Il lui faudra gérer l’après 1er
octobre et Rajoy exige l’unité nationale de tous
les partis derrière son panache blanc. Une «di-
vine surprise» peut survenir, l’éclatement de la
coalition qui dirige la Catalogne, par exemple.
Tout va se jouer sur la durée. Mais la fracture
entre la Catalogne et l’Espagne est irrémédia-
ble, elle marquera les décennies à venir. 

E. D-P.
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Les Catalans ont tiré les leçons du référen-
dum d’autodétermination de 2014. Le refe-
rendum de 2017 n’est pas comme hier une
simple consultation “non contraignante”. Il
sera suivi d’effet si le oui l’emporte. Mais il
est difficile de résister très longtemps à l’é-
norme pression judiciaire et policière de
l’Espagne. Aussi, le gouvernement catalan
a tout fait pour que le référendum soit un
véritable blitzkrieg. L’affaire sera pliée en
trois semaines, entre la Diada et le jour du
scrutin. L’approbation parlementaire des
textes organisant le référendum a lieu selon
une procédure accélérée, en prenant le
gouvernement et les magistrats espagnols
par surprise, c’est-à-dire en modifiant au
dernier moment l’ordre du jour du parle-
ment catalan. L’opposition espagnoliste
hurlera, mais il faut d’abord aller vite car la
justice espagnole va très vite, en particulier
le Tribunal constitutionnel. Il suspend
quelques heures après leur adoption les
nouvelles lois référendaires. 
Tout est organisé de longue date et clan-
destinement, cela exige une organisation
aussi colossale que minutieuse qui mobilise
des milliers de volontaires, de fonctionnai-
res, d’élus. Un peuple, une conscience na-
tionale se forgent dans l’épreuve et la lutte.
L’élan est inouï. Les listes électorales sont
prêtes, la liste des bureaux de vote et leur
composition aussi. Des millions d’affiches,
enveloppes et bulletins de vote et plusieurs
milliers d’urnes sont stockés dans des en-
droits tenus secrets. La commission électo-
rale chargée de superviser le scrutin est en
place. On sait que ce vaste dispositif sera
en partie détruit par la garde civile durant
les trois jours qui précèdent le 1er octobre.
Mais le 30 septembre, un modèle des
quelques 6.249 urnes en plastique fabri-
quées en Chine fait son apparition. 
Quarante-huit heures avant le scrutin, étu-
diants et lycéens catalans sont en grève.
Le ministre catalan de l’Education suspend
de leurs fonctions tous les directeurs d’éco-
le à partir du 29 septembre, pour les proté-
ger des foudres judiciaires. Il assumera
lui-même les fonctions de direction. Le mi-
nistère espagnol de l’Education réplique im-
médiatement que cette décision est nulle et
non avenue et maintient les directeurs dans
leurs fonctions et leurs responsabilités.
Les organisateurs du référendum appellent
la population à se rendre dès samedi dans
les bureaux de vote et occupent les locaux
jusqu’au lendemain pour éviter que la poli-
ce bloque les entrées. Parents d’élèves et
enfants s’y rendent en masse et organisent
des jeux et des fêtes. Médias et gouverne-

ment espagnol se déchaînent contre cette
“utilisation abusive des enfants”. 

Guerre dans le cyberspace
7.325 volontaires accrédités sont mobilisés
pour organiser les bureaux de vote qui ou-
vriront de 9h à 20h. Quelques minutes
avant leur ouverture, le gouvernement cata-
lan diffuse via internet la liste de l’ensemble
du corps électoral catalan. Elle est consul-
table par chaque bureau de vote, mais elle
sera difficilement accessible au bout de
quelques heures, après une intervention
policière. Dans le cyberspace, la bataille
fait rage. La Generalitat fait venir 14 obser-
vateurs internationaux, dont un diplomate
de haut rang, chargés de superviser les
opérations électorales. Leur venue est or-

ganisée par DiploCat, Conseil diplomatique
qui rassemble députations provinciales,
mairies, université et grandes entreprises
pour mener une action diplomatique à l’é-
tranger en utilisant les réseaux des diffé-
rents partenaires.

Le jour du vote
Le 1er octobre sera une journée de folie
avec l’intervention brutale des 12.000 poli-
ciers chargés d’empêcher les opérations de

vote. Face aux troupes anti-émeutes, la ré-
sistance civile et la non-violence active du
peuple catalan, mains nues et le chant Es-
taca de Lluis Llach ou l’hymne Els Sega-
dors sur les lèvres, surprennent le monde
entier. Les slogans ressassés durant la
journée  resteront dans les mémoires: “Vo-
tarem” (nous voterons), “Nos seules armes
sont nos urnes”, “No pasarán”, le fameux
mot d’ordre républicain de la Pasionaria, Do-
lores Ibarruri. Caméras et appareils photos
diffusent en continu aux quatre coins de la
planète les hordes noires de Robocop qui ta-
bassent les électeurs sans distinction, y
compris les femmes et les personnes âgées.
Conscient de l’effet dévastateur de ces ima-
ges dans l’opinion publique mondiale, la gar-
de civile coupe les communications

téléphoniques et internet autour des bureaux
de vote où elle intervient, puis réduit la pres-
sion en fin de journée.
Au total, selon le gouvernement catalan, 844
personnes sont blessées dans les affronte-
ments, deux seulement seront hospitalisées.
33 policiers espagnols sont blessés, leur
nombre va brutalement grimper dans la jour-
née du 2 octobre pour passer à 431 blessés,
aux dires du ministère de l’Intérieur. 
Au regard du nombre des affrontements, ces

Tout est organisé de
longue date et clandestinement,
cela exige une organisation
aussi colossale que minutieuse.
Un peuple, une conscience
nationale se forgent dans
l’épreuve et la lutte.

La réplique du peuple
Les conditions de ce scrutin n’avaient rien d’idéal, bien
que remarquablement préparé de longue date. Demain,
la crise politique va rebondir, plus rien ne sera jamais
comme avant. 

“
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chiffres sont relativement faibles. Les Mos-
sos d’Esquadra tentent de s’interposer entre
gardes civils et électeurs, de protéger ces
derniers. Les deux polices sont souvent au
bord de l’affrontement, des policiers munici-
paux tentent de jouer les médiateurs. Sept
tribunaux ouvrent des enquêtes dès le 2 oc-
tobre pour faire condamner les cadres des
Mossos d’Esquadra accusés de passivité et
de refus d’obéissance. Leur chef, le major
Josep Lluis Trapero est particulièrement
dans le collimateur. Ada Colau, maire Pode-
mos (En Comu) de Barcelone a contribué au
bon déroulement du scrutin dans la capitale.
Elle a ostensiblement déposé un bulletin
dans l’urne, un vote blanc. 
Des milliers de personnes manifestent le 1er

octobre dans de grandes villes espagnoles
contre le référendum catalan et pour soute-
nir la répression de la guardia civil et Maria-
no Rajoy en ses œuvres. Le 2 octobre,
l’Espagne découvre avec stupeur quelques
pans de l’immense logistique qui a permis
d’organiser le scrutin, d’acheminer en
contrebande les 10.000 urnes fabriquées en
Chine par la société China Smart Dragon
Ballot Expert; de les déposer à l’aube du jour
du scrutin dans chacun des 2.315 bureaux,
accompagnées de millions de bulletins de
vote. Maires, élus locaux et militants dévoi-
lent quelques épisodes croustillants de leur
participation active.

Dans l’œil du cyclone
Selon la Generalitat, 73% des bureaux de
vote ont pu ouvrir et fonctionner, 319 ont été
fermés. Le ministre de l’Intérieur espagnol
indique que seulement 20% des 2.315 collè-
ges électoraux ont été fermés. La garde civi-
le reconnaît l’échec relatif des 12.000
policiers mobilisés. Les électeurs n’ont pu
passer par un isoloir et utiliser une envelop-
pe pour y insérer leur bulletin. Carles Puig-
demont a dû changer de voiture dans un
tunnel afin de déjouer la surveillance d’un
hélicoptère de la police, puis changer de bu-
reau de vote au dernier moment et enfin dé-
poser son bulletin dans l’urne. Le
vice-président du gouvernement Oriol Jun-
queras et la présidente du parlement Carme
Forcadell ont eux aussi rencontré de gran-
des difficultés pour voter.
Les photos des affrontements avec la police
envahissent la toile, mais il y aussi celles de
centaines d’électeurs faisant la queue de-
vant les bureaux de vote. Le référendum a
eu lieu et la coalition tri-partite au pouvoir en
Catalogne a maintenu son unité et gardé le
cap. Elle a vaillamment résisté au cyclone
espagnol qui s’est abattu sur elle. Son cou-
rage politique —unique dans les annales—
force l’admiration. En Pays Basque, tous les
yeux se tournent vers l’est et scrutent la
grande leçon de politique administrée par la
nation voisine. 
Carles Puigdemont annonce le soir du 1er oc-
tobre que le oui l’a emporté et que la Catalo-
gne a gagné le droit à être indépendante.
Une grève générale et nationale est prévue
pour le 3 octobre. 
Comme pour toutes les batailles perdues,
une partie de l’opinion espagnole refait le
match au lendemain du scrutin. La garde ci-

vile aurait dû intervenir plus tôt, la veille ou
dans la nuit, Rajoy n’est qu’un indécis sans
envergure dépourvu de… Le colonel Diego
Perez de los Cobos, hier classé brillant stra-
tège, n’est plus qu’un bureaucrate beso-
gneux qui ne connaît des champs de bataille
que la poussière des ministères. Bref, dans
un pays qui a interdit la corrida, les Catalans
ont subtilement agité la muleta devant le tau-
reau espagnol qui a bêtement foncé dans le
tas. Au fil des heures, il a perdu la partie
pour devenir le dindon de la farce.

Le droit de créer la République
Le chef du gouvernement catalan annonce
que le parlement déclarera l’indépendance
du pays cette semaine et fait appel à l’U-
nion européenne pour “parrainer” une mé-
diation. Il demande le départ immédiat des
forces de police espagnoles qui ont envahi
son pays. “En ce jour d’espoir et de souf-
frances, les citoyens catalans ont gagné le
droit d’avoir un Etat indépendant sous la
forme d’une République”, déclare Carles
Puigdemont. Le premier ministre Mariano
Rajoy réplique que “le référendum n’a pas
eu lieu” et il ouvre la porte au dialogue,
“dans le cadre légal en vigueur”, c’est-à-di-
re dans le respect du texte constitutionnel :
“La démocratie a prévalu parce que la
Constitution a été respectée”. Sa position
n’a pas varié d’un iota. Il attend de voir et
annonce l’ouverture d’un débat aux Cortes
le 10 octobre. La presse internationale titre
majoritairement sur la déroute subie par
Mariano Rajoy et la violence de sa répres-
sion qualifiée souvent de “honte”.
En principe, un référendum tranche une
question, ou apporte l’onction populaire à
une décision négociée et déjà adoptée par
un parlement. Il peut aussi avoir pour but
de conforter un chef d’Etat dans ses fonc-
tions et sa légitimité. En Catalogne, rien de
tout cela. Après le 1er octobre, le bras de fer
va se poursuivre plus dur que jamais, entre
Barcelone et Madrid. Plusieurs médias
franco-espagnols parlent d’un “référendum
pour rien” ou de “ni vainqueurs, ni vaincus”
ou encore de “tous perdants”. En réalité, la

rupture symbolique avec l’Espagne prend
des allures de gouffre. Plus rien ne sera ja-
mais comme avant. En Catalogne, mais
aussi en Europe, pour toutes les nations
dépourvues d’Etat.

E. D-P.

Òmnium cultural et ANC
On a relevé à plusieurs reprises dans ces colonnes le rôle essentiel joué par la socié-
té civile catalane pour l’émergence du souverainisme, la construction puis le maintien
de son unité. Deux organismes jouent un rôle clef dans la mesure où ils transcendent
les clivages partisans, les rivalités de partis et les querelles d’ego qui, en Catalogne
comme ailleurs, sont des facteurs de division et d’affaiblissement. Il s’agit d’Òmnium
cultural et de l’ANC. La première compte 68.000 membres et œuvre en faveur de la
langue et de la culture catalanes. Òmnium cultural jouit d’un grand prestige. Née en
1961 sous le franquisme à l’initiative de cinq chefs d’entreprise, elle forma les pre-
miers enseignants de catalan et fut le fer de lance de la résistance contre le dictateur.
Elle travaille aujourd’hui à la cohésion nationale du pays, à la préservation et à la pro-
motion de sa culture et de son identité nationale.
L’Assemblée nationale de Catalogne est née en 2012 et rassemble plus de 80.000
membres. Elle a pour but l’indépendance du pays sous la forme d’un « Etat de droit
démocratique et social». Elle entretient des représentations dans 37 pays du monde.
Avec un budget annuel de trois millions d’euros, elle est à l’origine du succès de nom-
breuses manifestations indépendantistes, marches en tous genres, concerts géants et
Diada. Les deux organismes constituent un creuset, un lieu de débat, un vivier et une
école de formation pour les cadres politiques, culturels et économiques du pays.

Amnésie
Les medias français sont unanimes pour
pointer la “faible” participation au référen-
dum catalan du 1er octobre: 42%. Amné-
sie? Dans un contexte pourtant pacifique
et sans matraques de Gardes civils, les
Français ont voté à 36,89% lors du réfé-
rendum sur l'autodétermination de la
Nouvelle Calédonie le 6 novembre 1988
et à 30,19% lors du référendum sur la ré-
duction du mandat présidentiel à 5 ans
proposée par Chirac/Jospin le 24 sep-
tembre 2000.
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Le socle indépendantiste en Catalogne a
connu une croissance exponentielle ces der-
nières années. Quels sont les facteurs qui ont
influencé ce phénomène ?
L’explication la plus systémique que la CUP don-
ne à cette croissance est que depuis plus de 10
ans, avant la crise économique, sociale et poli-
tique qui a explosé dans l’Etat espagnol, un pro-
cessus de recentralisation des compétences
autonomiques s’est traduit par une restriction de
l’autonomie territoriale. Cela a eu un effet direct
sur l’affaiblissement des droits sociaux, de l’in-
vestissement public et des garanties démocra-
tiques.  
L’autonomie catalane (qui est la situation actuel-
le au sein de l’Etat espagnol, mais qui est diffé-
rente de l’indépendance revendiquée) a perdu
tout son sens il y a quatre ou cinq ans, quand la
crise économique et sociale, la dette de la Troï-

ka, les restrictions budgétaires et recentralisations
politiques et institutionnelles de l’Etat espagnol
ont fait perdre à la Catalogne son pouvoir légis-
latif et sa capacité budgétaire. Cela a abouti à une
réaction indépendantiste comprise comme une
option de souveraineté politique et démocratique
pour instaurer un cadre politique propre, en for-
me d’Etat ou de République indépendante qui
permette aux catalans d’être en capacité de déci-
der sur leur propre avenir dans tous les domai-
nes. C’est pour cela que l’indépendantisme, une
position politique défendue par 15 à 20% de la
population il y a quelques années, a, à présent,
l’approbation de 50-55% de la population.  

Quel a été le rôle de la société civile ?
Il faut rappeler les manifestations massives en
faveur de l’indépendance qui ont eu lieu dès
2010(*) et qui ont fait sortir dans les rues entre

Plus qu’un changement
d’élite, un changement 

de régime”“
Quim Arrufat, ex-député au Parlement catalan et actuel porte-parole national de la CUP. 
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1 et 2 millions de personnes ; les consultations
citoyennes organisées par le mouvement indé-
pendantiste, entre 2009 et 2011 dans plus de
550 communes et en 2014 la consultation non
contraignante sur l’indépendance approuvée
par les deux tiers du parlement et que l’Etat
espagnol n’a pas reconnu (non sans avoir au
préalable menacé la suspension de l’autono-
mie si cette consultation était menée à bien).
Même dans ces conditions 2 300.000 person-
nes ont voté, montrant ainsi la volonté démo-
cratique d’un peuple. 
Après le refus systématique du gouvernement
espagnol concernant la mise en place d’un réfé-
rendum, les élections de septembre 2016 ont
été organisées comme des élections plébisci-
taires. On a demandé aux gens de s’exprimer
sur le “Oui” ou sur le “Non”. Sur le banc du “Oui”,
il y avait deux formations politiques, JxS et la
CUP, qui comptaient ensemble 72 des 135
députés. Cette majorité a été suffisante  pour

commencer à construire les structures de la
nouvelle République pendant la nouvelle légis-
lature, qui a un terme très concret : 18 mois.

Dans la déclaration du début du processus
d’indépendance, signée par JxS et la CUP, il
a clairement été précisé de “ne pas se sou-
mettre aux décisions des institutions de l’É-
tat espagnol”, en particulier la Cour
constitutionnelle. Comment cet acte de dés-
obéissance peut-il être mis en pratique?
La pression de la citoyenneté sera essentielle.
Derrière cela, il n’y a ni la Russie ni les États-Unis,
nous ne sommes pas une grande puissance,
nous n’avons ni or ni pétrole. Tout ce que nous
avons c’est les gens. Il ne faudra pas désobéir
sans ordre et provoquer ainsi des situations de
confusion ou de désordre. En fait, il faut une accu-
mulation des forces démocratiques pour pouvoir
proclamer l’indépendance avec une majorité
démocratique approuvée par les urnes autour d’u-
ne constitution.
Ensuite, le conflit entre la Catalogne et l’Etat espa-
gnol doit être placé sur la scène internationale.
Nous devrons demander, tant au niveau euro-
péen qu’au niveau mondial, une reconnaissance
du processus. La voie suivie sera l’interpellation
de la communauté internationale avec des résul-
tats garantis et consultés, de sorte que ces der-
niers forcent l’Etat espagnol à reconnaître
l’indépendance et le droit à décider.
A partir de la proclamation de l’indépendance, les
institutions catalanes devront commencer à opé-
rer en tant que république indépendante, avec
ses propres fonctionnaires, son propre budget,
etc. tout en continuant les négociations sur le pro-
cessus de séparation avec l’Espagne.

En tant que responsable des relations inter-
nationales de la CUP, vous avez eu l’oppor-
tunité de voyager en Amérique latine pour
expliquer le processus catalan. Quel point de
vue trouve-t-on sur l’expérience catalane en
Amérique latine?
Il y a une rhétorique élaborée qui donne une ima-
ge très déformée de ce qui se passe en Catalo-
gne. Par exemple, le cliché classique de manque
de solidarité économique de la région la plus riche
envers l’Etat. Il est vrai que le PIB de la Catalo-
gne est plus élevé que celui des autres régions
d’Espagne, mais c’est parce que c’est une région
industrielle et pour qu’une région industrielle génè-
re de nombreux revenus, il faut employer beau-
coup de travailleurs de manière précaire. Il ne
s’agit pas de rente ou de richesses naturelles,
mais du fruit du travail.  
Une autre approche à réfuter est celle qui consis-
te à dire que le mouvement qui conduit le pro-
cessus est conservateur, nationaliste et même
xénophobe. La Catalogne a plus d’immigrants
que d’autochtones, car au cours des 50 derniè-
res années, elle a eu plusieurs vagues migratoi-
res qui l’ont transformée en un mélange
multiculturel et multiethnique où il serait impossi-
ble pour un projet purement nationaliste de réus-
sir. D’autre part, c’est l’un des rares endroits en
Europe qui n’a pas d’extrême droite ou de racis-
me organisé, alors que le continent a dans son
sein des gouvernements racistes ou d’extrême
droite, comme en Hongrie ou en Pologne, mais
aussi dans de nombreux pays, comme en Fran-
ce, en Hollande ou en Autriche, des formations
d’extrême droite implantées comme deuxième ou

troisième forces politiques. 
Comment la CUP explique-t-elle le processus
d’indépendance à l’étranger?
Nous défendons le fait qu’à la base du mouve-
ment souverainiste, il y a la volonté de construi-
re une république plus démocratique et sociale,
pour élargir les droits des citoyen-ne-s par un pro-
cessus radicalement démocratique et pacifique.
La société catalane est profondément pacifiste,
éduquée dans l’antimilitarisme, car tout au long
de son histoire elle a connu des coups d’Etat, des
dictatures militaires et le fascisme.
Si le processus réussit en Catalogne, il peut deve-
nir l’une des grandes révolutions démocratiques
du sud de l’Europe et provoquer des change-
ments plus démocratiques dans cette partie du
continent.

Vous parlez des trois phases nécessaires
pour la reconnaissance d’un référendum
d’autodétermination. Quelles sont-elles ? 
La première phase est celle qui concerne l’avant
1er octobre et toute l’organisation du référendum.
La deuxième concerne le niveau de participation
qu’atteindra le référendum pour qu’il soit reconnu
sur le plan international. Enfin, la troisième pha-
se concernera la mise en pratique du résultat du
référendum. 
Dans la seconde phase, celle de la participation,
l’Etat espagnol peut avoir une influence via les
campagnes de peur et de dénigrement perma-
nent à l’égard du référendum dans le but de rédui-
re l’exercice référendaire à une barricade
politique où les gens vont participer comme un
acte de résistance. Il existe aussi des forces poli-
tiques qui tentent également de dévaloriser les
effets du référendum et la mise en œuvre de son
résultat. D’autre part, on dirait que certains sou-
haitent faire fi de ce que les gens disent pour que
la décision reste dans le cadre de la négociation
des partis. Ils disent que le PP est très mauvais,
qu’eux s’y prendraient autrement, qu’un pacte
peut être constitué entre les régions et je ne sais
quelles nationalités, etc. C’est-à-dire que tout soit
inscrit dans le même cadre actuel et que le réfé-
rendum n’ait pas de conséquences juridiques.  

Vous évoquez aussi la voie d’un changement
de régime...
La stratégie centrale ne devrait pas être celle de
l’accumulation des forces pour vaincre le PP, mais
de renverser tout le régime et de construire un
nouveau processus constituant ou des proces-
sus constituants souverains dans l’ensemble de
l’Etat. Une partie des gens dans cet espace poli-
tique appelé les Communs ou Podemos confond
la rupture avec le changement d’élite: “Comme je
suis déjà dans les institutions, les institutions
deviennent par ce fait différentes”. Et ce n’est pas
vrai, le régime n’a pas changé; les forces derriè-
re ces institutions n’ont pas changé. Vous êtes
simplement dans les institutions, mais cela ne
signifie pas que le régime a été renversé ou qu’un
autre a pris sa place.

(*) Juin 2010 : la Cour constitutionnelle annule une partie
du statut catalan. Elle conclut que la référence à la Catalo-
gne comme "nation" n’a "aucune valeur juridique". Elle rejet-
te l’usage du catalan comme langue "préférentielle" dans les
administrations et les médias. Nombre de Catalans le vivent
comme "une humiliation" et, le mois suivant, des centaines
de milliers manifestent aux cris de "Nous sommes une
nation, nous décidons".

En 2005 le parlement
catalan approuvait avec
une écrasante majorité
de 89% le Nouveau
statut renforçant
l’autonomie de la
Catalogne. Ce dernier
était adopté l’année
suivante par le
parlement espagnol. Le
recours du PP devant la
Cour constitutionnelle
cette même année 2006 a
abouti à l’annulation en
partie du Nouveau statut
catalan en 2010.
Concomitamment,
durant ces 10 dernières
années, l’option
indépendantiste est
passée de la marginalité
(aux environs de 10%)  à
la quasi majorité. Alda!
publie quelques extraits
de l’interview, accordée
à la veille du scrutin, par
Quim Arrufat, ex-député
au parlement catalan et
actuel porte-parole
national de la CUP,
Candidature d’unité
populaire (parti politique
indépendantiste catalan
de gauche et féministe,
pratiquant le
municipalisme
libertaire), pour
comprendre cette
évolution et les enjeux
liés au référendum
d’autodétermination en
Catalogne.   



Ce qui est en train de se passer en Cata-
logne restera dans les annales de l’His-
toire. D’un côté l’attitude du PP permet

de faire tomber les masques en mettant en
évidence ce que n’a cessé de dénoncer la
gauche abertzale depuis la mort de Franco,
c’est-à-dire une transition démocratique non
achevée au niveau institutionnel (du fait
notamment de la non reconnaissance du droit
à l’autodétermination de nos peuples), et une
culture politique autoritaire qui imprègne enco-
re les élites des différents appareils d’Etat,
comme la magistrature, l’armée et la Guardia
Civil. D’un autre côté, face à la fin de non rece-
voir imposée par
Madrid aux revendica-
tions de reconnaissan-
ce de nos identités
nationales, le mouve-
ment indépendantiste
catalan démontre le
potentiel d’une straté-
gie unilatérale, en fai-
sant la preuve que la
mobilisation et l'acti-
vation de la société
peuvent aboutir à la
mise en œuvre du
droit à l’autodétermi-
nation.

Unilatéralité du pro-
cessus politique
En face, l'Etat espa-
gnol ne peut accepter
cette mise en oeuvre, car il craint que l'op-
tion du maintien dans l'Espagne ne ressorte
minoritaire d’un exercice consistant à donner
l’opportunité aux citoyen-ne-s de décider de
leur avenir. La Catalogne constitue un exem-
ple on ne peut plus éclairant et pédagogique

du scénario de confrontation démocratique
dont la gauche abertzale se réclame aujour-
d’hui. A ce titre, il faut souligner que c'est jus-
tement en termes d'unilatéralité du processus
politique que l'Etat espagnol a depuis le début
analysé le changement de stratégie qu’a sup-
posé la fin de la lutte armée de l’ETA. Et c’est
pour cette raison que le PP a fait le choix de
bloquer toute avancée dans la résolution du
conflit en Pays Basque. En effet, l'intensifi-
cation des tensions et des contradictions inter-
nes à la gauche abertzale neutralise sa
capacité d'initiative sur le terrain du proces-
sus souverainiste. Au passage il est ainsi
manifeste que les prisonniers politiques
basques sont les otages du processus poli-
tique aujourd’hui en marche. Car la situation
en Pays Basque et en Catalogne sont tota-
lement imbriquées. Faisons un petit retour en
arrière pour nous en convaincre.
Sous José Luis Zapatero, une nouvelle mou-
ture du statut d’autonomie catalan obtenait
une large majorité à l’occasion d’une consul-
tation organisée en juin 2006. Ce nouveau
statut aurait dû être appliqué si le tribunal
constitutionnel espagnol ne l’avait bloqué en
2010. C’est ce blocage qui a crée les condi-
tions de la dynamique indépendantiste uni-

latérale. En 2006, nous étions en Pays
Basque en pleine négociation de Loiola, et il
est intéressant de se rappeler qu'ETA avait
décrété en février 2004 une trêve de ses
actions armées en Catalogne pour éviter tou-
te ingérence dans le processus catalan.

Débat relancé
Quel était le plan de Zapatero vis-à-vis de la
négociation de Loiola ? D’une part fermer défi-
nitivement le chapitre de la lutte armée en Pays
Basque, et devenir une sorte de Tony Blair espa-
gnol (pour mémoire, l’annonce de la fin de la lut-
te armée de l’IRA date de juillet 2005). D’autre
part, réaliser dans la même séquence une réfor-
me la plus minimale possible de l’Etat espagnol
pour clôre le débat en faveur de plus de souve-
raineté en Catalogne mais aussi en Pays
Basque. Car rappelons que la séquence de
Lizarra-Garazi, puis le plan Ibarretxe (approu-
vé en décembre 2004) avaient relancé ce débat
en Pays Basque.
Dans le contexe actuel, du fait des effets ricochet
qui peuvent se produire entre la situation en
Catalogne et celle du Pays Basque, l’ouverture
d’un second front indépendantiste en Hegoal-
de serait létal pour Madrid. Or, l’imbrication effec-
tive des deux situations fait que cette année le
PP n’a pu faire passer son budget à Madrid que
grâce au vote des députés du PNV en mai der-
nier. Vu le déploiement répressif avec lequel M.
Rajoy répond à l’initiative du référendum en
Catalogne, il est difficilement concevable que
le PNV soutienne le budget 2018 du gouverne-
ment PP actuel. Il se pourrait alors que la crise
de gouvernabilité de l’Espagne qui a nécessité
deux scrutins législatifs se ravive, suscitant la

convocation de nouvel-
les élections législati-
ves en Espagne. En
fait, personne n’est
capable de prévoir ce
qui va se passer dans
les prochains jours et
dans quel contexte
nous nous trouverons
au lendemain du 1er

octobre. Tout ce que
l’on sait c’est que
L’Espagne connaît sa
plus grave crise depuis
la fin du franquisme, et
qu’elle est entrain de se
fissurer. Face à ce
spectacle qui n’est pas
pour nous déplaire,
nous trotte dans la tête
la magnifique chanson

de Lluis Llach dont les paroles nous chuchotent:
“Si jo l'estiro fort per aquí i tu l'estires fort per allà,
segur que tomba, tomba, tomba, i ens podrem
alliberar”. Et de plus en plus d’abertzale se dis-
ent qu’il est temps de la mettre en musique éga-
lement en Pays Basque.

Segur que tomba
Dans quelle mesure la stratégie catalane d'avancer vers
l'autodétermination en dépit de l'opposition de Madrid
peut-elle aider le Pays Basque à ouvrir un deuxième front
en Espagne? C'est la question à laquelle répond Xabi
Larralde en rappelant les paroles de la chanson culte de
Lluis Llach L'Estaca: “Si estirem tots, ella caurà, si jo
l'estiro fort per aquí i tu l'estires fort per allà, segur que
tomba, tomba, tomba”.

DDans le contexe actuel,
du fait des effets ricochet

qui peuvent se produire entre la
situation en Catalogne et celle
du Pays Basque, l’ouverture
d’un second front
indépendantiste en Hegoalde
serait létal pour Madrid.

“

● Xabi Larralde
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2017ko irail honetan, pasa den uztailean
Senatuak onartu ondoren, frantses Esta-
tuko legebiltzarrean aztertzen ari den

Barne seguritate legeak zuzenbideko funt-
sezko printzipioa zalantzan emaiten du Flo-
rian Borg SAF-eko kideren iritziz : terrorismo
aferetan, hemendik goiti ekintzak jujatu ordez
pertsonaren jokamoldea auzitara eramaten
ahalko da eta frogaren ordez susmoak eta ira-
garpenak bilaka daitezke kondena baten
oinarria. Lege proiektuak, plaza publikora ate-
ra denetik mobilizatu diren jurista frangoren
erranetan lanjer handia sortzen du.
Terrorismoaren kontrako borrokaren estaku-
ruz, salbuespen prozedurak eta libertateen
murrizketak indarrean jarriko ditu lege berriak,
irizpide lausoen arabera, edozein lerratzeri
atea irekiz. LDH batasunak egiten duen dia-
gnosia ez da epelagoa : “Erregimena alda-
keta da, Vgarren Errepublikan, sekulan ez
zen hainbeste botere bildu gobernuaren
eskuetan”. Demokrazia-
ren oinarrian den bote-
reen banaketa aldatua da
justiziaren kaltetan. Poli-
zia-Estatu baten sortzea
aipatzen dute batzuek eta
besteek despotismo epe-
laren kontzeptua asmatu
dute aldaketa irudikatze-
ko.

Paranoia eta lazakeria
Frantses Estatuan gerta-
tu atentatu odoltsuen
ondotik gobernamendua-
ren seguritate politikaren
azterketa kritikoa biziki
zaila bilakatu da. Para-
noia edota lazakeriaren
akusazioak ez dira seku-
lan urrun. Alta pasa den
udaberrian Amnesty Inter-
nazionalak urgentzia
egoeraren lehengo 18
hilabeteei buruko azter-
keta plazaratu zuen,
egiazko desbideratzeak
salatuz : tarte horretan
155 manifestaldi debe-
kuak izan ziren eta 639
pertsonei manifestaldietan parte hartzea
debekatu zieten, COP 21aren karietara edo
lan legearen kontrako mobilizazioetan. Sal-
buespen egoeraren nahigabeko ondorioak ala
errepresio aukera ongi etorriak ? Nork daki ?
2015eko azarotik urgentzia egoera sei aldiz

luzatua izan ondoren, Macron eta bere gober-
nuak deliberatu dute seguritate lege berri bat
presentatzea, 15 urtez hamabigarrena, sal-
buespen prozedurak lege arruntak bilakatuz.
Adibideak ez dira falta. Prefetak “babes ere-
muak” sortzen ahalko ditu leku edota gerta-
kari bat terrorismoaren balizko mehatxu baten
pean egonez gero. Eremu horietan inongo
justizia eragileren esku hartzerik gabe, edo-
zein kontrola haizu izanen da, polizi pribatu
baten eskutik ere.
Elkartu eta manifestatzeko eskubidearentzat
mehatxu serioa ikusten dute jurista batzuek
prozedura horretan. Atzera egindako bidea
nabaritzen da, oroitzen garelarik 70garren
hamarkadan Kontseilu konstituzionalak auto-
ko malaren miaketa bizi pribatuari erasotzat
jotzen zuela !

Marra gorriak zeharkatuak
Gisa berean orain arte lurraldeko zonalde

mugatu batzuetan (mugak bereziki) posible
ziren nortasun kontrol masiboak hedatuak iza-
nen dira, aireportu, portu eta geltoki guztie-
tara, hots frantses lurraldearen %29ra
(populazioaren %67a bizi den lekuetan). Inon-
go baimen juridikorik gabe poliziak 12 orduz

(gaurko sei orduen ordez) kontrolak burutzen
ahalko ditu, Konstituzioak bermatzen duen
joan etorrien libertatea mugatuz.
Cimade elkartea kezkatua agertu da aurpe-
giaren araberako kontrola legeztatu eta bider-
katuko direla erranez, migranteen kontra

bereziki. Halaber,
pertsona susma-
garrien egoitz-asi-
gnazioak
prefetaren manuz
ezarri eta altxatu-
ko dira, justiziaren
kontrolik gabe.
Zein izanen da
hurrengo urratsa ?
Zein marra gorri
zeharkatu behar-
ko da hurrengo
atentatuari erant-
zuteko ? Epaike-
tarik gabeko
espetxeratze
administratiboa,
eskuindar politika-
ri batzuek propo-
satu bezala ?
Ikusteko da eta eta
hurbiletik segitze-
koa ere, Ipar Eus-
kal Herriko diputatu
eta senatari berriek
(legearen bigarren
irakurketan) nolako
jarrera hartu eta
nola bozkatuko

duten. Ezingo dute beste alde batera begiratu
eta arinkeriaz jokatu. Aditu eta elkarte andana
batek alerta piztu du. Behin baino gehiagotan
frogatua izan da salbuespen neurriak ohikoak
bilakatuz, murriztutako libertateak ez zirela
errexki errekuperatzen.

22015eko azarotik
urgentzia egoera sei

aldiz luzatua izan ondoren,
Macron eta bere gobernuak
deliberatu dute seguritate lege
berri bat presentatzea, 15 urtez
hamabigarrena, salbuespen
prozedurak lege arruntak
bilakatuz.

Duela hamabost urte Steven Spielberg-ek egindako filma
hartan, 2054ko urteko poliziak krimenak burutu aintzin
detektatzen zituen eta soilik haien xedearengatik jendeak
atxilotzen eta justiziak kondenatzen. Zientzia fikzio hutsa?
da Jakes Bortayrouren galdea legebiltzar frantsesa
eztabaidatzen ari den Barne seguritate legea aztertuz.

Minority report

● Jakes Bortayrou

“
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Lehenik erran nahi dautzuet zenbat gar-
rantzitsua den zuek denak hemen iza-
tea : Bakea denen artean eraikitzen

baita. Bakea bide luze eta zaila da. Bateze-
re mahaiaren inguruan izan behar luketen
batzuek ez dutelarik hor izan nahi.
Sei urte pasa dira
Aietez geroz, eta
ETAk borroka ar-
matua betirako
uztea erabakiz
geroz. Bakearen
bidean ezinbes-
tezko urratsak zi-
ren perspektibak
ireki bait i tuzte.
Bainan biolentzi
eza ez da berez
bakea. Euskal
Herriko prozesua
laguntzeko antola-
tu foro guzietan
azpimarratu da ar-
magabetzea dela
bake bidea ozto-
patzen duen harri
haundi baten baz-
tertzea. ETAk argiki jakinarazi zuen hortara-
ko prest zela. Hori gauzatzeko egin behar
guziak egitera saiatzen zen, bainan esta-
doen erantzuna arrestazio eta kartzela zen:
Estadoek bakerik ez zuten nahi. Edo, hobe-
ki erran, garraileek garraitueri inposatuko
zuten pazifikazioa zuten bakarrik nahi. Alde
ezberdinen aldetik egin saiakerek ez zuten
lortu panorama hori aldatzea. Bainan lan
horiek guziek agerian ezarri zuten bake bi-
dean aurreratzearen beharra eta urgentzia.
Jendartearen inplikazioa ezinbestezkoa bi-

hurtu zen gauzak desblokatzeko. Fruitua
ontua zen, usteltzeko hirriskua zuen. Den-
bora iragana zen, eta egun berri bakoitza
karioegi agertzen zen. Hola etorri zen Lu-
husoko ekintza, abendoaren 16-koa. 
Luhusok apurtu du ustez egoera betirako
kontrolatzen zuten estadoen logiziela.
Ekintzaren indarrak eta jendarte zibila ta
hautetsien mobilizazioak, transbersalitate
eta aniztasun osoan, armagabetzea atzera
itzultzerik ez den bidean ezarri zuten. Luhu-
so urrats bat gehiago izan zen eta, urrats
horrek permetitu du apirilaren 8-ko bertze
pausoa: armagabetze osoa eta egiaztatua.
Apirilaren 8-ak alde guziak bazituen: alde
instituzionala eta Herriarena. Egun hortako
urrats historikoak behar zuen Herria lekuko.
Hunen mezua zen: “Ez gira galtzaile/irabaz-
le eskeman. Guk ere ‘gure’ egiten dugu
egungo urratsa. Hosto berri bat irekitzen

dugu”. Baldintzarik gabeko armagabetzea ,
Euskal Herrian dugun alde bakarreko pro-
zesua bezala, desafio bat da: bururadino
joango den bidearen desafioa.
Apirilaren 8-ko urratsak beste urrats bat es-
katzen du: “Eta orain presoak” diogu. Horta-
ko gira hemen. Hortako gira Parisera joanen,
milaka, abendoaren 9-an. Baitakigu armaga-
betzeak bakea laguntzen badu, ez da orain-
dik bake osoa. Presoen gaia desblokatu
behar dugu. Gai hunen konponbide orokor-

rean, preso eta iheslari bakoitzari aterabidea
ekarriko duen konponbide orokorraren bar-
nean, sabuespen neurri guzien ezeztatzea
izanen da lehen urratsa. Gaur lortzen ahal
dugun urratsa, gaur lortu behar dugun urrat-
sa. Ezin da gehiago soportatu dispersioa, eri
direnak beti kartzeletan atxikitzea, askatuak
izaiteko baldintzak betetzen dituztenak beti
preso atxikitzea. Atzo arma gabetzea blokat-
zen zuten, presoen eskubideak ukatzeko.
Gaur aitzaki hori ez da. Hemen ere sobera
denbora pasatu da eta egun berri bakoitza
garestiegi da. Abendoaren 9-an lortu behar
dugu hori. Eta lehenago ere seinaleak nahi
ditugu. Salbuespen neurrien ezeztatzea, bes-
te urrats bat izanen da. Eta urrats horrek on-
doko urratsa errextuko du. Eta hunek,
bestea…  Urrats berri bakoitzak aintzineko
urratsari zentzu osoa ematen dio,  eta ondo-
ko urratsari bidea irekitzen dio. Hola dugu
eginen bidea bururadino. 

Urrats horietan bitimek
ere leku osoa behar
dute. Bitima guziek. Er-
rana izan da hori apiri-
laren 8-an. Lan
haundia egiten da jada
sail hortan, eta Iparral-
deak ere bere aporta-
zioa eginen du.
Iniziatibak izango dira.
Bitima guzien aitortza
eta erreparaziorik ga-
be, ez da bake biderik,
ez elgar bizitzarik. Ga-
tazkaren ondorio gu-
ziak tratatu behar dira,
eta jendetasunez trata-
tu. Gatazkaren arra-
zoiak ere hor dira:
denak  tratatu behar di-
ra modu demokrati-

koan. Bakea ez da gelditasuna. Bizia,
askotan, konfrontazioa da. Konfrontazio
horrek demokratikoa izan behar du. Hori da
nahi dugun Euskal Herria, eraiki behar du-
gun Euskal Herria. 
Bainan, eginkizun bakoitza bere momen-
toan egin behar baita, orain datorkiguna da
Pariseko eguna gure agendetan ematea,
izenak ematea. Parise behar dugu mugia-
razi. Eta Madrile ere eginen da.
Mikesker guzieri! Milesker Euskal Herriko
artisteri!

Bakea denen artean
2016-ko abendoaren 16-an, bost bakegile arrestatu
zituzten Luhuson, ETAren armen neutralizatzen ari zirela.
Irailaren 30-ean, berriz Luhuson, Kulturgile Ekimena
artista kolektiboak 12 ordu bakearentzat deitu mobilizapen
eguna antolatu du, kantaldi, bertso, hitzaldi eta
kontzertuak eskainiz. Abenduaren 9an Parisera joateko
deia zabaltzeko. Mixel Berhocoirigoin, Luhusoko lehen
bakegileetarik batek egun hortan eman mintzaldia
agertzen dugu hemen.

Luhusok apurtu du
ustez egoera betirako

kontrolatzen zuten estadoen
logiziela. Ekintzaren indarrak
eta jendarte zibila ta
hautetsien mobilizazioak,
transbersalitate eta aniztasun
osoan, armagabetzea atzera
itzultzerik ez den bidean
ezarri zuten.

“

● Mixel Berhocoirigoin
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Cela fait plus de 10 ans que le Hamas
s’est emparé du pouvoir dans la ban-
de de Gaza et que l’Autorité palesti-

nienne ne contrôle donc plus que la
Cisjordanie. L'annonce du Hamas de dis-
soudre unilatéralement le comité adminis-
tratif mis en place en mars dernier
signifie-t-elle que cette triste page de l’his-
toire palestinienne est sur le point d’être
tournée ?
Pour resituer le récent communiqué du Ha-
mas dans son contexte, il n’est pas inutile
de revenir 10 ans en arrière. En 2006, les
islamistes du Hamas avaient créé un séis-
me en remportant les élections législatives
palestiniennes. Aussitôt, les subventions
internationales avaient été suspendues, et
les salaires des fonctionnaires avaient ces-
sé d’être versés. Après de très fortes ten-
sions entre le Hamas et le Fatah dont est
issu Mahmoud Abbas, un accord pour un
gouvernement d’union nationale avait fini
par être trouvé en 2007.
Cet accord n’était pas du goût de tout le
monde, et notamment pas de l’homme fort
de Gaza, Mohamed Dahlan. Financé, armé
et entraîné par les Etats-Unis, il fomenta un
coup d’Etat qui tourna court et se solda
après un violent conflit interpalestinien par
la victoire du Hamas et l’éviction du Fatah
de la bande de Gaza. Malgré plusieurs ten-
tatives de réconciliation, cette division per-
dure encore…

Situation de plus en plus difficile
Pour le Hamas et pour la population de
Gaza, cette situation est de plus en plus
difficile à supporter. Depuis 2007, Israël
impose un blocus strict aux Gazaouis. En
2011, le Hamas perdit le soutien de Da-
mas pour avoir pris le parti des rebelles
dans la guerre civile syrienne. Heureuse-
ment pour lui, son affiliation aux Frères
Musulmans lui  valut les bonnes grâces du
Président Morsi arrivé au pouvoir en Egyp-
te en 2012 dans la foulée du Printemps
arabe ; accalmie de très courte durée

puisque Morsi fut renversé par l’armée en
2013 et remplacé par le général Sissi, fa-
rouche adversaire des Frères Musulmans.
En 2014, c’est l’Iran qui coupa ses liens
avec la formation palestinienne, à cause
de sa position sur la Syrie.
Ce n’est que grâce aux pays proches des
Frères Musulmans, la Turquie et surtout le
Qatar, que l’administration du Hamas a pu
se maintenir. C’est d’ailleurs au Qatar que
la direction du Hamas, jusque-là hébergée
par la Syrie, a trouvé refuge en 2011. Mais,
depuis juin, le Hamas se trouve bien mal-
gré lui englué dans la “Crise du Golfe” qui
oppose l’Arabie Saoudite, les Emirats Ara-
bes Unis, le Bahreïn et l’Egypte au Qatar,
et il a été contraint de prendre ses distan-
ces avec son parrain qatari…
Mais c’est Mahmoud Abbas qui a porté aux
Hamas les coups les plus sévères… Le
président de l’Autorité Palestinienne n’a
pas supporté que le Hamas mette en place
en mars dernier un “comité administratif”
pour gérer la bande de Gaza. En repré-
sailles, c’est un véritable châtiment collectif
qu’Abbas a infligé aux Gazaouis. Il a de-
mandé à Israël de cesser de fournir de l’é-
lectricité à la bande de Gaza et coupé les
salaires de près de 6.000 fonctionnaires
(pourtant en grande partie supporters du
Fatah) qu’il avait enjoint de ne pas travailler
pour le Hamas. En conséquence de ces
mesures, la crise sanitaire est aiguë et, par
exemple, l’assainissement des égouts ne
fonctionne plus.

Porte de sortie
Le Hamas n’avait pas le choix, il lui fallait
une porte de sortie ! Il n’est donc pas éton-
nant que sa nouvelle direction ait réorienté
la ligne politique du mouvement en déci-
dant de couper ses liens structurels avec
les Frères Musulmans et en se définissant
désormais comme un mouvement de résis-
tance strictement palestinien. Cette évolu-
tion idéologique a permis un
rapprochement avec l’Egypte qui, de son

côté, ne souhaite pas un effondrement du
Hamas susceptible de déstabiliser la zone
frontalière du Sinaï. C’est pourquoi, depuis
juin, le Caire livre du diesel aux Gazaouis
pour qu’ils puissent faire tourner leur cen-
trale électrique ; en août, la création d’une
zone de libre-échange entre Gaza et l’E-
gypte a même été évoquée. Bien entendu,
l’Egypte espère en contrepartie exercer une
influence politique à Gaza, et elle compte
pour cela sur… Mohamed Dahlan ! 
Ce n’est pas si absurde que ça en a l’air…
L’ex-homme fort du Fatah et ennemi juré du
Hamas a en effet été exclu de son parti en
2011 sous l’accusation d’avoir empoisonné
Yasser Arafat. Devenu persona non grata à
Gaza et en Cisjordanie, il s’est réfugié à
Abou Dabi où il est devenu le conseiller du
prince héritier. C’est donc en émissaire de
l’Egypte et des Emirats Arabes Unis que
Dahlan se propose de revenir à Gaza, une
opportunité unique pour lui de reprendre
pied sur la scène politique palestinienne.
Pour faire passer la pilule, il justifie son re-
tour par la mise en place d’un fond d’in-
demnisation pour les victimes du conflit
interpalestinien de 2007. Un fonds financé
par les Emirats Arabes Unis qui voient là
l’opportunité de supplanter le Qatar dans
une de ses zones d’influence…
On le voit, la Palestine est plus que jamais
un concentré de géopolitique, et le change-
ment d’attitude du Hamas ne s’est pas fait
sans contrainte. Il n’empêche : si le Hamas
et Dahlan sont capables de devenir parte-
naires, pourquoi ne pas envisager un ré-
chauffement des relations avec l’autorité
Palestinienne ? Ceci dit, une alliance Ha-
mas-Dahlan-Abbas ne fait pas forcément
rêver grand monde.

CC’est un véritable
châtiment collectif

qu’Abbas a infligé aux
Gazaouis. Il a demandé à Israël
de cesser de fournir de
l’électricité à la bande de Gaza
et coupé les salaires de près
de 6.000 fonctionnaires,
pourtant en grande partie
supporters du Fatah. 

Le 17 septembre dernier, le Hamas annonçait sa “décision
courageuse, sérieuse et patriotique, de dissoudre”
unilatéralement le comité administratif qu’il avait mis en
place en mars dernier pour gouverner la bande de Gaza.
Ce geste de bonne volonté à l’égard de l’Autorité
Palestinienne dirigée par Mahmoud Abbas se double d’un
“accord pour entamer des discussions sur la réconciliation
et pour organiser des élections générales”. David Lannes
nous éclaire sur les raisons de ce revirement et les
perspectives qu'il pourrait ouvrir.

Le revirement du
Hamas en Palestine

● David Lannes
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Le 23 juin dernier, le
Conseil des élus du
Pays Basque s’est réuni
pour la dernière fois à
Bayonne, tournant ainsi
la page des 25
dernières années qui
auront permis au
territoire de franchir un
cap important dans son
organisation et sa
gouvernance. 
Dans le précédent
numéro, Enbata
publiait la première
partie de la
rétrospective rédigée
par Battitta Boloquy
qui assurait la direction
du Conseil jusqu'à sa
dissolution. Voici la
deuxième et dernière
partie de ce document
essentiel pour mieux
comprendre ce qui s’est
passé ce dernier quart
de siècle en Iparralde.  
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Battitta Boloquy
ancien directeur 
du Conseil 
des élus

Du forum de Saint-
Palais à la création
de l’Agglomération

• 9 juillet 2005 : lancement de Pays
Basque 2020. Dix ans s’étaient déjà
écoulés depuis  les t ravaux de Pays
Basque 2010 et la question de la réac-
tualisation du projet de territoire se po-
sait d’autant plus qu’on approchait la fin
de la  Convent ion spéc i f ique 2000 –
2006. Le Conseil des élus et le Conseil
de développement avaient estimé né-
cessaire de relancer une large réflexion
sur le projet de territoire Pays Basque.
C’est ainsi qu’en accord avec le Dépar-
tement,  l ’Etat  et  la Région fut  lancé
l’acte II du projet de territoire avec Pays
Basque 2020.  Plusieurs centaines de
participants s’étaient de nouveau mobi-
lisés autour de nombreux ateliers pour
réactualiser le diagnostic et faire émer-
ger de nouveaux projets. Une première
synthèse fut présentée un an après, le
8 juillet 2006, à la CCI de Bayonne. A
noter la démarche spécifique conduite à
l’époque sur le devenir de la montagne
basque en lien avec les commissions
synd ica les  qu i  ava ient  appor té  leur
contribution à Pays Basque 2020 avec
un projet de charte pour la montagne
basque. Elle avait débouché sur un pro-
gramme Leader qui avait permis de mo-
biliser des financements en sa faveur. Il
s’agissait là du troisième programme
Leader porté par le Conseil des élus
depuis 1994 après celui sur les services
et celui sur les TIC en milieu rural.  

• 08 septembre 2008 : signature du
Contrat territorial Pays Basque 2007-
2013. Sur proposition de l’Etat, les par-
t ena i res  s ’ é ta ien t  engagés  su r
l’élaboration d’un nouveau Contrat terri-
to r ia l  pour  la  pér iode 2007 –  2013.
Comme pour la Convention spécifique,
il s’agissait ici de mobiliser les moyens
pour financer les projets prioritaires du
territoire Pays Basque découlant des
travaux de Pays Basque 2020. La pha-
se de négociation du Contrat fut menée
à terme avec la signature du Contrat en
septembre  2008 par  le  Conse i l  des
élus, l’Etat, la Région et le Département

en présence du Premier ministre Fran-
çois Fil lon (71 opérations / 340 M€).
Deux mois plus tôt, le 20 juillet 2008,
les mêmes partenaires s’étaient enga-
gés sur le programme Leader “Monta-
gne basque” à Irati .  Après le binôme
Alain Lamassoure / Bernard Darretche
qui ont assuré la présidence du Conseil
des élus et du Conseil de développe-
ment sur la période 2001 – 2008, c’est
le binôme Jaques Lasserre / Jean Bap-
tiste Etcheto qui prend la suite jusqu’en
2015 avec l’appui de l’équipe technique
commune aux deux structures.
De 2008 à 2015, de nombreux chan-
t i e r s  se ron t  menés  en  l i en  avec  l e
disposit i f  Pays Basque (mission jeu-
nesse, (a)ménageons le Pays Basque,
schéma des services, marque territoria-
le, programme européen sur la pêche,
qualité de l’eau, programme territoire à
énergie positive pour la croissance ver-
te…). Le Contrat territorial 2007 – 2013
fit l’objet d’une actualisation à mi-par-
cours en 2011 et à la fin de la période
la question de l’utilité ou pas d’un nou-
veau contrat  pour la pér iode 2014 –
2020 se posa. Le Conseil des élus en-
gagé depuis 2009 sur l’évolution de la
gouvernance (cf  part ie suivante),  ne
souhaitait pas s’engager sur un nou-
veau contrat s’il n’y avait pas d’avan-
cée significative sur la question de la
gouvernance.  Au final, la question fut
t r anchée  en  f aveu r  d ’ un  nouveau
contrat et après une évaluation réalisée
en 2013, un nouveau projet de Contrat
fut élaboré par le Conseil de dévelop-
pement à la demande du Conseil des
élus en 2014.

• 05 Novembre 2015 : signature du
Contrat territorial Pays Basque 2015-
2020. Elaboré en parallèle du chantier
sur la gouvernance, le nouveau Contrat
fut signé en novembre 2015 avec l’Etat,
la Région et le Département en présen-
ce des Présidents du Conseil de déve-
loppement et des 10 Communautés de
communes et d’agglomération (56 opé-
rations/ 300M€). Le Conseil des élus
s’engagea dans la foulée sur un nou-
veau programme Leader en faveur de
la montagne basque et sur un program-
me en faveur de la croissance verte
(Terr i toire à énergie posit ive pour la
croissance verte) via une convention
avec le ministère de l’écologie. 

Le Conseil des élus
prendra des initiatives

pour faire connaitre le projet de
collectivité territoriale avec
notamment les Etats généraux
de la collectivité territoriale et la
manifestation du 1er juin 2013.   

“
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• 17 février 2009 : Rencontre de la délé-
gation CEPB/CDPB avec Edouard Balla-
dur. La question de l’évolution de la
gouvernance Pays Basque est entrée dans
les priorités du Conseil des élus dès l’ins-
tant où  le dispositif “Pays” mis en place en
1997 était menacé par la réforme des col-
lectivités locales souhaité par Nicolas Sar-
kozy en 2009. C’est la raison pour laquelle
une délégation du Conseil des élus et du
Conseil de développement (composée de
Jean-Jacques Lasserre - Jean Grenet -
François Maitia - Jean Baptiste Etcheto et
Caroline Phillips) rencontra en février 2009
Edouard Balladur chargé par le président
de la République de faire des propositions
sur la réforme des collectivités territoriales.
Ce fut le point de départ d’un long travail
sur la question institutionnelle qu’engagera
le Conseil des élus avec le Conseil de dé-
veloppement et qui sera partagé avec d’au-
tres acteurs comme Batera, la CCI, le
Biltzar … à partir de 2012.

• 15 novembre 2010 : délibération du
Conseil des élus en faveur d’une évolu-
tion de la gouvernance Pays Basque. Pre-
nant acte du nouveau cadre résultant de la
loi de réforme des collectivités territoriales
de 2010 avec notamment la fin de l’adosse-
ment juridique des pays, le CA du Conseil
des élus du 15 novembre 2010 avait pris
une délibération par laquelle il s’engageait à
ouvrir un chantier sur les modalités d’évolu-
tion du dispositif Pays Basque. C’est dans
ce cadre que fut engagé un travail de fond
avec l’appui des juristes de l’UPPA (Jean-
Pierre Massias et Jean Gourdou). Le modèle
associatif du Conseil des élus n’étant plus à
même de répondre aux enjeux du territoire,
différentes formules juridiques allant du mo-
dèle fédératif à la collectivité territoriale fu-
rent examinées. 

• 24 novembre 2012 : délibération du
Conseil des élus en faveur d’une collecti-
vité territoriale à statut particulier. Cette
délibération fut adoptée par l’assemblée gé-
nérale à une très large majorité et fut portée
à la connaissance du ministère de la décen-
tralisation et des communautés d’agglomé-
ration et de communes du Pays Basque.
Préalablement, une délégation du Pays
Basque (S. Alaux - M. Brisson - C. Capde-
vielle - F. Espagnac - JB. Etcheto - JM. Ga-
lant - J. Lassalle - JJ. Lasserre) fut reçue par
Marylise Lebranchu (Ministre de la décentra-
lisation) à Paris le 11 octobre 2012. Au final,
le gouvernement ne donna pas suite à la de-
mande.

• 18 février 2013 : mise en place de la Co-
ordination Pays Basque. A l’initiative du
Conseil des élus, la Coordination Pays

Basque regroupa les membres de la déléga-
tion qui s’était rendue à Paris le 11 octobre
2012 et les représentants de cinq instances
favorables à une collectivité territoriale en
Pays Basque (Conseil des élus, Conseil de
développement, CCI, Biltzar, Batera). Elle
prendra des initiatives pour faire connaitre le
projet de collectivité territoriale au travers de
deux temps forts qui se dérouleront à
Bayonne : 
• les Etats généraux de la collectivité territo-
riale Pays Basque le 27 avril 2013 où le ma-
nifeste des 500 en faveur de la collectivité fut
rendu public.
• La manifestation du 1er juin 2013 avec 6.000
personnes rassemblées en faveur d’une col-
lectivité. Un texte adressé au chef de l’Etat
l’invitant à prendre en compte la demande du
Pays Basque dans l’acte III de la décentrali-
sation, fut lu en fin de manifestation.

• 20 novembre 2013 : réponse du Premier
ministre aux présidents du Conseil des
élus et du Conseil de développement.
Tout en précisant que le gouvernement ne
donnera pas suite à la demande de collecti-
vité territoriale, M. Ayrault proposa d’exami-
ner l’évolution de la gouvernance du Pays
Basque dans le cadre des outils juridiques
existants ou ceux à venir. Il indiqua par
ailleurs que le gouvernement était favorable
au renouvellement du contrat spécifique
Pays Basque.

• 27 juin 2014 : proposition de l’Etat d’une
évolution de la gouvernance Pays
Basque dans le cadre de la réforme de
l’intercommunalité (loi NOTRe). Dans la
continuité du courrier du Premier ministre, le
préfet des Pyrénées-Atlantiques Pierre-An-
dré Durand, présenta devant l’Assemblée
générale du Conseil des élus des proposi-
tions pour faire évoluer le mode de gouver-
nance du Pays Basque : fédérer les
intercommunalités ou créer un EPCI unique
à l’échelle du Pays Basque. Cette présenta-
tion sera faite devant l’AG du Conseil de dé-
veloppement et de chacun des Conseils
communautaires des 10 EPCI dans la pre-
mière quinzaine de juillet 2014.   

• 13 novembre 2014 : lancement par le
Conseil des élus avec les 10 CC/CA, le
Conseil de développement et le Biltzar
d’une étude sur l’évolution de la gouver-
nance. Estimant que le projet d’EPCI unique
se rapprochait le plus du scénario de la col-
lectivité territoriale adopté en 2012,  l’étude
sera engagée et déclinée en deux phases :
• une première phase (novembre 2014 –
juillet 2015), avec l’appui du cabinet Acadie
et des juristes de l’UPPA sur la faisabilité
d’un EPCI de type XXL en Pays Basque ;
• une seconde phase (juillet 2015 – mars
2016), sur l’approfondissement du contenu
de l’EPCI unique (compétences, gouvernan-
ce, fiscalité)  dans le cadre des ateliers de
Hasparren). 
Ce travail sera mené au bout sous la prési-
dence de Jean-René Etchegaray qui a pris
la suite de Jean-Jacques Lasserre à la tête
du Conseil des élus en juin 2015. Il fera l’ob-
jet de deux mémentos et sera par la suite

partagé avec les conseillers municipaux.  Le
Conseil de développement présidé par Caro-
line Phillips produira de son côté un avis fa-
vorable à l’EPCI unique. Parallèlement, la
plateforme Batera battra la campagne en fa-
veur de ce projet en passant dans toutes les
communes du Pays Basque et en mobilisant
les citoyens en faveur de ce projet.  

• 19 mars 2016 : présentation des conclu-
sions sur le projet d’EPCI unique à Cam-
bo les Bains. Ce forum animé par les
présidents du Conseil des élus et des 10
EPCI en présence de plus de 200 élus per-
mettra de présenter les conclusions des ate-
liers mis en place pour approfondir
l’hypothèse de l’EPCI unique et de recueillir
les réponses du Préfet aux principales ques-
tions posées lors de ces travaux. Ce temps
fort se fera juste avant les délibérations des
communes sur le projet d’EPCI unique à l’é-
chelle du Pays Basque retenu dans le sché-
ma départemental de coopération
intercommunale. 

• 27 mai 2016 : vote favorable des com-
munes du Pays Basque en faveur d’un
EPCI unique. Au terme du vote des commu-
nes sur le projet d’EPCI, demandé par le
préfet, 111 communes (70%) représentant
197.014 habitants (65%) se sont déclarées
favorables au projet d’EPCI unique. Ce pro-
jet prendra la forme d’une Communauté
d’agglomération résultant de la fusion des 10
communautés de communes et d’agglomé-
ration. Un dispositif de préfiguration est mis
en place dès le mois de juillet 2017 pour pré-
parer la mise en place de cette nouvelle in-
stitution au 1er janvier 2017. 

• 23 Janvier 2017 : installation de la  Com-
munauté d’Agglomération Pays Basque.
Les 233 conseillers communautaires repré-
sentant les 158 communes du Pays Basque
s’étaient réunis à Bayonne pour élire le pré-
sident de la Communauté Pays Basque. A
une très large majorité, Jean-René Etchega-
ray fut élu à la présidence. Dans la foulée, le
Conseil des élus du Pays Basque conformé-
ment à son souhait, engagea la phase de
dissolution en transférant les missions et le
personnel à la Communauté Pays Basque.
La dernière assemblée générale va se tenir
le 23 juin 2017.  

La création de la Communauté Pays Basque
referme ainsi le chapitre du Conseil des
élus, le Pays Basque disposant désormais
d’une institution publique à son échelle avec
de larges compétences, et des moyens en
propre. Le Conseil des élus a décidé de sa
propre dissolution ; les missions et le per-
sonnel (à l’exception de Battitta Boloquy par-
ti à la retraite en juillet 2017) ont été
transférés à la Communauté  Pays Basque.
Le Conseil de développement sous la prési-
dence de Caroline Phillips et sous la direc-
tion de Philippe Arretz maintient, pour sa
part, sa structure juridique et ses moyens.
Son rôle et ses futures missions font l’objet
actuellement de discussions avec les
responsables de la Communauté Pays
Basque.

Le Conseil des élus
prendra des initiatives

pour faire connaitre le projet de
collectivité territoriale avec
notamment les Etats généraux
de la collectivité territoriale et la
manifestation du 1er juin 2013.   
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Faire du Pays Basque une
terre d’entreprises et
d'innovation qui nous

permettra d'offrir des postes
qualifiés aux enfants du terri-
toire, de préserver nos savoir-
faire et de les valoriser dans le monde… Ce
rêve n’est pas nouveau. Il a été porté par les
générations qui ont permis la création de
l’ESTIA et le développement d’un tissu
industriel notamment par le mouvement
coopératif dans les années 1980. 
Si beaucoup reste à faire, les efforts réali-
sés par le passé nous offrent une situation
plus favorable que ne l’était celle qu’ont
connue nos parents. Les fondements d’un
écosystème de l’innovation existent, les
incubateurs et pépinières d’entreprises
essaiment sur le territoire, et nous bénéfi-
cions d’un embryon de formations supé-
rieures.
Mais notre avenir n’est pas écrit et l’édifice
demeure fragile. La massification du touris-
me fait même apparaître le risque d’un
retour en arrière. En effet, si les créations
d'emplois qu’elle engendre sont indéniables,
elles consistent bien souvent en des postes
saisonniers et peu qualifiés qui offrent peu
de perspectives aux jeunes du territoire. En
leur promettant une place sur le territoire,
ces emplois les détournent de formations
qualifiantes et nous affaiblit collectivement
en augmentant notre dépendance au tou-
risme. 
Un autre avenir est pourtant possible. En
construisant une économie plus forte qui se
fonde sur nos savoir-faire et les projette
dans le monde, nous pouvons garantir un
développement davantage respectueux de
nos équilibres, de notre identité et de notre
environnement.
La trajectoire de la coopérative ALKI est
symbolique de nos engagements passés,
mais résume aussi l’effort de renouveau qu’il
nous revient d’accomplir sur cette voie à
emprunter pour un futur désirable au Pays
Basque.
La jeunesse
cherche dans
les années 1980
à assurer son
avenir sur le ter-
ritoire. Les
emplois, notam-
ment industriels
y sont trop peu
nombreux pour
leur garantir une
place  : tout pousse à partir. C’est alors,
qu’inspirés par le modèle de Mondragon,
des groupes de jeunes décident de créer
leurs entreprises. La forme coopérative per-
met de mutualiser les ressources et de
démarrer, la détermination et la solidarité

palliant le manque de moyens et d’expé-
rience.
 ALKI, comme beaucoup d’autres entrepri-
ses d’alors, naissent de cette volonté farou-
che de “vivre au pays”. L’entreprise basée à
Itxassou connaît un certain développement

avant d’être rattrapée par la cri-
se : les meubles traditionnels
plaisent moins et une concur-
rence à bas cout émerge en
Europe. Le rêve peut brusque-
ment se briser si l’entreprise ne

se réinvente pas.
Peio Uhalde, à la tête de la coopérative, fait
alors en 2005 une rencontre qui va tout
changer. Jean-Louis Iratzoki, un designer
diplômé de l’école Boulle de Paris et de l’E-
cole Expérimentale de Madrid suggère une
voie possible pour sauver l’entreprise qui va
être adoptée par les coopérateurs : monter
en gamme la production et la différencier
pour la mettre à l’abri d’une concurrence par
les prix.
Aujourd’hui l’entreprise exporte dans le mon-
de entier et compte des clients très presti-
gieux. Les emplois sont préservés et même
augmentent. Rien n’a été sacrifié, c’est
même le contraire : cette révolution se fon-
de sur ce que nous avons de plus authen-
tique – le travail ancestral du chêne – et le
sublime par l’innovation et le design.
ALKI est un exemple instructif, mais n’est
pas un cas isolé. Nous pourrions citer Pier-
re Oteiza qui est allé chercher jusque dans
l’exportation de ses produits au Japon, les
moyens d’un avenir possible pour la vallée
des Aldudes. Avec Claude Carniel, son
Directeur général diplômé de l’école d’a-
gronomie de Nancy, ils ambitionnent désor-
mais d’ouvrir le marché mexicain.
Ces exemples soulignent l'importance pour
le territoire de pouvoir compter sur une jeu-
nesse suffisamment formée pour amplifier
ce saut qualitatif de notre économie et pou-
voir projeter nos productions dans le mon-
de. Or le territoire connaît un retard dans la
formation de sa jeunesse qui obère cette
mutation. 
Agir pour une population mieux formée est
un premier pas vers la reprise en main de
notre économie. Ce rattrapage agira méca-
niquement sur notre écosystème en renfor-
çant nos capacités d’innovation,
d’anticipation et de projection. Il empêchera
l'hypertrophie du secteur touristique au détri-
ment de l'équilibre des secteurs d'activités
qui font notre force. Il participera également
à une société plus ouverte et méritocratique
et fera émerger une nouvelle génération
d’entrepreneurs sur notre territoire.
Ce constat a présidé la fondation de l’as-
sociation Du Pays Basque aux Grandes
Ecoles qui agit dans les lycées du territoire
afin d’encourager la poursuite d’étude vers
les cursus sélectifs mais également les
retours sur le territoire. Ce faisant, nous
nous approprions le rêve de nos parents,
pour le faire grandir à notre tour et contribuer
à le réaliser. “Izan direlako gara, garelako
izango dira”.

Une voie possible 
pour un avenir désirable

au Pays Basque

● Bixente Etcheçaharreta
Président Du Pays Basque aux Grandes Ecoles

Agir pour une population mieux formée est un
premier pas vers la reprise en main de notre

économie. Ce rattrapage agira mécaniquement
sur notre écosystème en renforçant nos capacités

d’innovations, d’anticipation et de projection.



19

ENBATA  |  OCTOBRE 2017 POLITIKA

Jean-Marc-en kronika

Ne coupez pas ! (1)

Saint Édouard et Saint Emmanuel,
guidés par une foi et une lumière
divines, sont en train d’affûter leurs

ciseaux. Ces saintetés, aidées par le bras
armé de Sainte Muriel, veulent utiliser
leurs outils tranchants que leur ont confié,
déboussolés, les 24% des suffrages
exprimés (18,2% des inscrits) lors du pre-
mier tour des élections présidentielles.
“Déboussolés” car Saint Emmanuel a
effectué le plus grand tour de passe-pas-
se qu’aucun homme politique, ni même
Saint François le béarnais, n’avait réussi
à faire jusqu’alors : faire prendre des ves-
sies pour des lanternes à toutes celles et
ceux qui ont gobé son fameux “ni droite
ni gauche” comme succédané aux
échecs, notamment socio économiques,
des précédents gouvernements. Saint
Nicolas de Neuilly et Saint François de
Pénélope réunis en ont rêvé, Saint
Emmanuel l’a fait : faire du vieux avec du
jeune ! Avec Jupiter, c’est En Marche
arrière toute ! C’est l’explosion du  code
du travail et ses avancées sociales d’un
siècle par le passage en force, via les
ordonnances, qui vont “libéraliser” les
conditions du travail en renforçant “l’auto-
réglementation unilatérale de l’employeur”
selon Anne Fretel, membre des Écono-
mistes atterrés. C’est la fin d’une partie
des acquis sociaux qui forgèrent l’idéal du
Conseil National de la Résistance de
1944. C’est le tour de prestidigitation qui
fait croire que les salariés vont y gagner
en proximité du fait même que des
accords d’entreprise prendront le pas sur
les conventions collectives. Quand on sait
que les entreprises les plus nombreuses
sont des TPE (Très Petites Entreprises)
avec un taux de syndicalisation proche de
0 et des pressions en tous genres, on a
peu de peine à imaginer de quoi demain
sera fait pour des millions de salarié(e)s.
Et ce n’est pas le plafonnement des
indemnités prud’homales qui amélioreront
leur sort !

N’en jetez plus !
Le premier budget de l’ère macroniste pour
2018 est on ne peut plus parlant (16
milliards d’euros d’économie) qui épargne
les riches et appauvri un peu plus les plus
fragiles. C’est sûrement de cette façon que
ce gouvernement entend lutter contre la
fraude fiscale !(2). Avec la suppression de
l’ISF pour 300.000 personnes, on pourra
collectionner les yachts, les lingots d’or et
autres tableaux de maître sans être impo-
sé. Avec des nouvelles mesures sur le
logement, les propriétaires auront des

réductions de dépenses via des disposi-
tifs fiscaux pendant que les locataires ver-
ront des baisses des aides accordées.
Avec le gel du point d’indice pour la rému-
nération des fonctionnaires, le rétablis-
sement du jour de carence en cas de
maladie et la suppression sur 5 ans de
120.000 postes de fonctionnaires, les
infirmières et autres professeurs des éco-
les peuvent commencer à planter des
nèfles et des rutabagas. Avec la dispari-
tion du Comité d’Hygiène, de Sécurité et
des Conditions de Travail (CHSCT), on
épargnera à ces “fainéants” de travailleurs
et autres syndicalistes de se prélasser
trop longtemps à la retraite. Avec la sup-
pression du prêt à taux zéro dans les ter-
ritoires ruraux et les zones péri urbaines
(117.000 ménages bénéficiaires en 2016),
ces familles jeunes et modestes n’auront
qu’à aller à Ikea pour se construire une
cabane à leur convenance. Avec la sup-
pression de la prime pour l’achat d’un vélo
à assistance électrique, on permettra à
Nicolas d’Ushuaïa d’avaler tout de go sa
énième couleuvre.

Capital nous voilà  !
Donc, cette belle cisaille ouverte ne sau-
rait se refermer sans avoir préalablement

coupé tout espoir, pour des dizaines de
milliers de personnes en difficulté d’in-
sertion sociale, de se raccrocher à la
moindre des propositions que revêtaient,
pour elles, les Contrats aidés(3). Les gou-
vernants actuels français n’ont qu’une
seule logique, celle de la loi du marché.
Ainsi, Le Monde.fr du 29/09/17 rapporte
de la bouche même de l’entourage de
Sainte Muriel que les raisons invoquées
pour réduire la voilure tiennent à l’ineffi-
cacité alléguée du dispositif : “Seuls 26 %
des bénéficiaires trouvent des emplois
durables”. Quand bien même ces chiffres
invérifiables seraient justes, c’est faire
bien peu cas de l’apport bénéfique que
ces contrats, pourtant précaires, appor-
tent à l’immense majorité de ces bénéfi-
ciaires, jeunes, chômeurs de longue
durée, handicapé(e)s ou cinquantenaires.
Avoir ce regard uniquement comptable,
c’est faire fi de la dimension humaine

quand on retrouve des relations sociales
grâce cette nouvelle immersion dans le
monde du travail. C’est nier que ce lien
socio professionnel constitue parfois la
première expérience et assurément remet
le pied à l’étrier, rétabli la confiance en soi
en redonnant goût à la vie, tout simple-
ment. C’est ignorer que ce tremplin per-
met souvent de mettre en valeur ses
compétences, de rebondir vers de la for-
mation ou d’autres expériences profes-
sionnelles. Ici, en Pays Basque Nord,
nombre d’associations sont touchées qui
fonctionnent souvent avec un(e) seul(e)
permanent(e). Certaines, telles les ikas-
tola, n’ont que cette solution pour  com-
pléter, à côté d’emplois pérennes, des
fonctions non enseignantes absolument
nécessaires à l’accompagnement des élè-
ves. D’autres, telles les Maisons de la Vie
Citoyenne à Bayonne, se retrouvent
amputées d’une partie de leur personnel
souvent embauché dans les Accueils Col-
lectifs de Mineurs (ex Centres de Loisirs
Sans Hébergement). Contrairement à ce
que dit ce gouvernement, des accompa-
gnant(e)s scolaires d’élèves en situation
de handicap, communément appelé(e)s
AVS, ont vu leur contrat stoppé net. De
même, c’est la structure Cap emploi, ser-

vice public délégué par le Pôle emploi
pour suivre sur notre territoire 25% des
demandeurs d’emploi handicapé(e)s, qui
commence à recevoir les premières per-
sonnes, sur une trentaine attendues, éjec-
tées de leur Contrat d’Accès à l’Emploi
(CAE). Un collectif d’association s’est
crée sur le BAB : soutenons-le ! 

(1) Chronique inspirée d’un écrit du paysan poète
Vincent Secheer de Saubrigues.
(2) Selon Jean-Marie Monnier, professeur d’éco-
nomie à Paris I, la fraude fiscale ferait perdre à la
France entre 60 et 100 milliards, soit autour de 3%
du PIB. Source Le capital.fr du 08/06/2016.
(3) Pour 2018, leur crédit baisse de 41% ( de 2,4 à
1,4 milliard euros). Leur diminution drastique et bru-
tale (497.000 en 2016, 320.000 en 2017 et moins
de 200.000 prévus en 2018) aura pour consé-
quence d’augmenter le nombre de demandeurs
d’emploi alors même qu’une diminution de per-
sonnel au Pôle emploi se prépare.

Avec la suppression de l’ISF pour 300.000 personnes, on
pourra collectionner les yachts, les lingots d’or et autres
tableaux de maître sans être imposé
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Achaque pas, l’on se heurte à la
verticalité du pouvoir politique do-
minant et  du système écono-

mique en vigueur.  Le caractère
olympien du pouvoir central tend à se
renforcer de façon inquiétante à travers
le monde, y compris dans des Etats en
principe démocratiques : Russie, Tur-
quie, Vénézuéla, Pologne, Hongrie,
Espagne… Pour être moins brutale,
cette tendance existe aussi dans la Ré-
publique Française, personni-
fiée par la figure du monarque
républicain élu au suffrage uni-
versel direct, avec mandat im-
pératif de faire des miracles
dès les cent premiers jours de
son règne.
En réponse, la tentation naturelle des
citoyens non alignés est d’ériger de
nouvelles verticalités en principe supé-
rieures à l’actuelle par leurs valeurs et
leurs objectifs, à la façon de ces tours à
qui plus hautes que les bonnes familles
des cités italiennes de la Renaissance
construisaient face à celles de leurs
voisines et rivales. Mais c’est un piège,
car on ne dispose pas et de loin des
mêmes atouts que le système, et l’on a
toujours une guerre de retard : révolu-
tion de 1917 contre situation de 2017,
nationalisme du XIXe siècle contre Eu-
rope libérale du XXIe, IIIe ou IVe Répu-

blique bis rebaptisée VIe contre la Ve…
Contre  la  verticalité, la solution n’est
pas de lui opposer une autre verticalité,
mais de passer à la transversalité.
Ne nous attardons pas trop sur des
exemples finalement étrangers au Pays
Basque : ici même l’organisation armée
ETA avait cette double ambition natio-
nale et sociale que je viens d’évoquer
avec lesdits grands exemples, et sa lut-
te inégale a fini dans l’impasse que

nous savons. Mais autour de celle-ci se
sont fait jour diverses initiatives cultu-
relles et sociales non violentes qui ont
pris de l ’ampleur et de l ’autonomie
après la fin du franquisme. Le même
phénomène s’est  produi t  an Pays
Basque nord autour d’Enbata puis de IK
: ikastola, cours du soir pour adultes,
édition, théâtre, chant, danse, organisa-
tion de l’épargne populaire et création
d’entreprises, vente directe des pro-
duits agricoles, AMAP, Euskal Herriko
Laborantza Ganbara, Bizi, Iniziatiba… 
Le Pays Basque fourmille d’initiatives, il
est bien engagé dans la voie des solu-

tions alternatives. Volonté, imagination,
créativité, autogestion, solidarité au de-
dans et au dehors, voilà me semble-t-il
des qualités porteuses d’avenir face
aux verticalités dinausoriennes et aut-
res tour de Babel rigides, peu adapta-
bles, peu évolutives.
Mais il ne faudrait pas mésestimer leur
capacité de réaction négative : il n’est
pas sûr que l’on puisse toujours les
contourner comme autant de lignes Ma-

ginot.  Tôt ou tard risque de se poser le
besoin d’une résistance politique active
pour la souveraineté démocratique.
Tout le problème est de trouver des for-
mes de lutte efficaces sans tomber
dans le piège de la violence pour la-
quelle la verticalité est par nature plus
douée, mieux armée dans tous les sens
du terme.
La Catalogne est aujourd’hui confrontée
à ce défi que lui impose le caractère
absolutiste, ultra-vertical de l’Etat espa-
gnol. Notre soutien risque d’être peu ef-
ficace, mais il va tout entier à ce peuple
frère, à cette nation sœur.

Contre la verticalité
● Jean-Louis Davant
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La solution n’est pas de lui opposer une autre
verticalité, mais de passer à la transversalité.“
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